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La réforme de la facture électronique va boule-
verser les modes de production de la profession 
et l’organisation de nos clients. C’est un chan-
gement majeur que nous avons devant nous, 
et auquel nous devons nous adapter. Bien sûr, 
ça n’est pas le premier, car depuis sa création, 
la profession a traversé de nombreux change-
ments technologiques ou réglementaires no-
tamment. 

Toutefois, le changement dans ce domaine, 
comme dans beaucoup d’autres, ne s’improvise 
pas. L’adaptation de nos métiers et la trans-
formation de nos pratiques nécessitent de la 
méthode. C’est tout l’objectif des Ateliers de 
la transformation : demander aux meilleurs 
experts de vous transmettre des conseils, des 
guides, des outils qui vous serviront concrète-
ment à transformer votre cabinet. 

La première saison  
s’est articulée autour de 3 thèmes : 

   le changement de posture que nous avons 
tous à effectuer, pour ne plus être seulement 
des techniciens, mais d’abord des chefs d’en-
treprise ; 

   l’importance d’embarquer les collaborateurs 
dans l’évolution de nos cabinets ;

   la nécessité de nous former à la vente, nous 
qui sommes plutôt habitués au conseil gra-
tuit et à la facturation au temps passé. 

La deuxième saison des Ateliers de la transfor-
mation, résumée dans ce livre blanc, a été pen-
sée pour être encore plus pratique, en apportant 

EDITO

des réponses à deux questions simples : quelles 
missions de full service développer et comment 
les réaliser ? 

7 ateliers de la saison ont permis de détailler 
une méthode de déploiement au sein du cabi-
net, mais aussi de décortiquer certaines mis-
sions en particulier : 

   les missions liées à la mise en conformité de 
nos clients en vue de la généralisation de la 
facture électronique ; 

   les missions de recouvrement de créances ;

   les missions liées à la gestion des fournis-
seurs et au paiement.

Tous les cabinets, quelle que soit leur taille, 
sont concernés. Dans un contexte de baisse de 
rentabilité des missions traditionnelles, l’enjeu 
est majeur ! Je souhaite que ce livre blanc vous 
donne les clés pour transformer votre offre et 
enfin, oser le full service. 

Virginie Roitman

Présidente du Conseil régional  
de l’Ordre des experts-comptables  
de Paris-Île de France

Vice-présidente du Conseil national  
de l’Ordre des experts-comptables
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POURQUOI 
SE LANCER  
DANS LE 
FULL SERVICE ? 

1



Un environnement qui se transforme 

Un sondage mené lors du premier atelier de cette saison 2 a montré que 
54% des experts-comptables réalisent moins de 5% de leur chiffre d’af-
faires hors des traditionnelles missions comptables, sociales, juridiques ou 
d’audit. 77% des experts-comptables interrogés réalisent moins de 20% 
de leur chiffre d’affaires dans ce domaine. 

C’est un chiffre assez logique, car traditionnellement, le modèle éco-
nomique des cabinets était d’abord basé sur la mission de tenue des 
comptes. Ce modèle permettait de «  subventionner » le conseil et l’ac-
compagnement, bien souvent gratuits, par une mission traditionnelle ren-
table. 

Source : Enquête Les Moulins, Les métiers de demain, 2020
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Or le panier moyen des missions traditionnelles diminue : en euros cou-
rants, il a perdu près de 20% entre 2002 et 2016. On imagine sans peine 
que l’automatisation des processus de production et la généralisation de 
la facture électronique ne vont faire qu’accélérer cette tendance. Lors-
qu’une partie de la prestation est prise en charge par une machine, on 
crée mécaniquement une pression sur les honoraires. 

Le full service comme réponse  
à l’évolution de la profession 

Toutes les enquêtes le prouvent, les TPE/PME sont en attente de davan-
tage d’accompagnement. Or les cabinets d’expertise comptable sont ex-
trêmement légitimes pour répondre à ce besoin : ils bénéficient à la fois 
d’un taux de confiance très élevé de la part de leurs clients, et des données 
nécessaires pour proposer ces services. Par ailleurs, l’élargissement du pé-
rimètre d’exercice de la profession de ces dernières années rend possibles 
de nouvelles missions. Plus qu’une opportunité, c’est un enjeu stratégique : 
si les experts-comptables ne répondent pas à ce besoin exprimé par les 
entreprises, d’autres acteurs, extérieurs à la profession, le feront. 

Les missions de full service offrent donc une réponse adaptée à l’évolution 
de la profession : 

 Elles répondent aux attentes des clients
 Elles répondent aux critères des cabinets : production par 
des collaborateurs généralistes, maîtrise technique, lien 
permanent avec le client, récurrence du chiffre d’affaires

 Elles sont aussi beaucoup plus faciles à mettre en œuvre 
que les missions de conseil de haut niveau. 

On ne va pas tout changer du jour au len-
demain, il n’y aura pas de grand soir pour la 
transformation.

Il faut prendre le temps de la réflexion, défi-
nir un plan et une méthode. Il va falloir orga-
niser la production et la commercialisation 
de nouvelles missions. Cela va impacter la 
mission traditionnelle.

Ludovic Melot,  
consultant, associé B-ready
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LES INGRÉDIENTS  
INDISPENSABLES  
POUR SE LANCER  
DANS UNE MISSION  
DE FULL SERVICE
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Concrètement, quelle est la recette pour déployer des missions de full ser-
vice au sein du cabinet ? 

Une fois ces 2 étapes franchies, 8 «  ingrédients » sont nécessaires pour 
mener la recette à son terme. 

Rédiger la fiche technique de la mission 

Ce document à usage interne liste tout ce qui sera nécessaire pour mener 
à bien la mission. Il doit répondre aux questions suivantes : 

   quels sont les prérequis de la mission, côté client et côté cabinet ?

   quel est le processus de réalisation de la mission (étapes, temps à y 
passer, l’articulation avec les missions actuelles, etc.) ?

   qui fait quoi ? quand (à la fois côté client et côté cabinet) ?

   avec quels outils ? 

Rédiger la plaquette de la mission 

La plaquette est un outil essentiel pour tester une nouvelle idée de mis-
sion auprès de quelques clients, et rôder son discours commercial. Il ne 
s’agit pas à ce stade de réaliser un document commercial parfaitement 
abouti, mais simplement de :

   préciser la ou les cibles de la mission ;

   décrire les caractéristiques et les bénéfices clients de la mission ;

   construire un argumentaire de présentation de la mission, à diffuser à 
tous les collaborateurs qui sont en lien avec les clients concernés. 

Découper les missions en blocs de tâches 

Pour remettre à plat les processus de production du cabinet, il n’est plus 
possible d’appréhender les missions comme des ensembles monolithiques, 
mais plutôt de les découper en bloc de tâches. Pour cela il convient de : 

   recenser toutes les missions du cabinet ;

   lister toutes les tâches qui composent ces missions ; 

   regrouper ces tâches en blocs de tâches homogènes (série de tâches 

Avant tout, gagner du temps sur les tâches 
de production, en s’appropriant les outils 
qui permettent d’automatiser les tâches 
les plus chronophages, et en optimisant 
les méthodes et processus de production. 
Ensuite, impliquer les collaborateurs dans 
le projet, car la transformation ne peut ve-
nir uniquement d’en haut. 
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qui peut être pris en charge par un même profil de collaborateur) ; 

   estimer le temps passé sur chaque bloc de tâches.

Définir les compétences nécessaires pour chaque 
bloc de tâches 

Il peut s’agir de compétences techniques, mais aussi de compétences sec-
torielles et surtout de compétences transverses. Pour cela il faut : 

   partir du travail sur les blocs de tâches des différentes missions, en 
commençant par les missions traditionnelles ;

   identifier les compétences nécessaires à la réalisation de blocs de 
tâches composant la mission ; 

   évaluer le degré de maîtrise nécessaire de ces différentes compé-
tences.

Réaliser un état des lieux des compétences 

C’est une étape majeure de la préparation, plus longue et difficile que les 
précédentes, à travailler avec les collaborateurs, de façon individuelle. Elle 
permet d’identifier les points forts du cabinet tout en valorisant les colla-
borateurs. Cela implique de : 

   créer une grille des compétences : de quelles compétences a-t-on be-
soin pour les missions ? 

   faire remplir cette grille à toute l’équipe, pour qu’ils indiquent les com-
pétences utilisées ou non utilisées ; 

   valider ensemble les compétences de chacun, collaborateur par colla-
borateur ; 

   tirer les conséquences de ce travail pour établir la cartographie des 
compétences du cabinet. 

Adapter les compétences 

Une fois les besoins en compétences clairement identifiés, c’est le mo-
ment de prévoir un plan d’action pour combler l’écart entre les compé-
tences nécessaires et les compétences disponibles. Comment faire ? 

   partir des compétences actuelles et de celles à maîtriser demain ; 

   mesurer l’écart entre les deux ; 

   lister les compétences à renforcer / acquérir au niveau de l’équipe et 
au niveau individuel ; 

   établir les plans de formation et de recrutement, ou en attendant 
avoir recours à des solutions de sous-traitance ou d’externalisation 
par exemple.
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Imbriquer la nouvelle mission avec les anciennes 

Après avoir «  déconstruit » les missions, il faut désormais « recons-
truire » l’offre, et pour cela : 

   lister toutes les missions découpées en blocs de tâches et les clients 
susceptibles d’être intéressés ; 

   supprimer les doublons communs à plusieurs missions, comme la col-
lecte des informations, ou la révision périodique par exemple ; 

   trier les blocs de tâches par ordre chronologique (par exemple : factu-
ration, tenue, révision, entretiens clients, etc.) ;

   prioriser les dossiers accompagnés, en commençant par les dossiers 
comprenant une mission d’accompagnement.

Contrairement à ce que l’on pourrait penser, les clients ne sont générale-
ment pas gênés par le fait d’avoir un interlocuteur spécialisé par type de 
tâche ou de mission. Il suffit de bien les informer !

Affecter les tâches aux (bons) collaborateurs 

C’est important pour positionner les collaborateurs sur des tâches qu’ils 
apprécient, garantir un haut niveau de compétences sur chaque tâche, et 
optimiser les compétences rares. Concrètement, il faut : 

   identifier les blocs de tâches les plus simples à réaliser, celles que tout 
le monde ou presque sait faire au sein du cabinet ; 

   affecter ces blocs de tâches à la personne qui « ne sait faire que ça » : 
c’est le principe de subsidiarité ;

   libérer les personnes qui peuvent faire autre chose de ces tâches ;

   répéter cette méthode pour chaque bloc de tâches de chaque mission. 

Le choix des missions dépend de la nature de nos 
clients et des compétences disponibles au sein 
des cabinets.

Le client exprime rarement clairement son be-
soin, il faut donc avoir une démarche oppor-
tuniste pour développer de nouvelles missions. 
Le fait de les formaliser dans un premier temps 
avec la fiche technique puis ensuite avec la fiche 
commerciale permet de les clarifier vis-à-vis des 
équipes et des clients.

Pour les tester ensuite, il est fortement conseillé 
de choisir les clients les plus compréhensifs et les 
collaborateurs les plus volontaires.

Ludovic Melot,  
consultant, associé B-ready



Après avoir pensé à de nouvelles missions, il est important, pour les 
commercialiser, de construire un argumentaire solide afin de forma-
liser ces nouvelles offres de services aux clients. De manière synthé-
tique, voici quelques conseils pour aider les cabinets à élaborer cet ar-
gumentaire.

De manière générale, pour construire un argumentaire convaincant, 
trois approches sont possibles : 

    démontrer en s’appuyant sur des faits  
(approche scientifique) ;

    persuader en faisant appel aux sentiments,  
motivation des destinataires ;

    convaincre en faisant appel à la logique. 

COMMENT CONSTRUIRE  
UN ARGUMENTAIRE ?
SUR LA BASE DE L’ATELIER 8 SAISON 1

FICHE PRATIQUE

1

2 3

Faire preuve  
d’empathie 

Le cabinet doit 
montrer à ses clients 
qu’il a bien compris  
leur situation  
(leurs besoins,  
leurs  envies,  
leurs contraintes...).

Construire  
une proposition  
de valeur 

Anticiper  
les objections  
éventuelles  
du client 

Enfin, il est éga-
lement important 

d’anticiper les 
objections du client 
en évitant cer-
taines phrases, par 
exemple : « ça ce 
n’est rien du tout à 
mettre en place, je 
ne peux pas le faire 
avant telle date », ou 
« ne vous inquiétez 
pas ».

Les membres du 
cabinet doivent 
plutôt privilégier : 
« nous avons toutes 
les compétences 
pour avancer, je 
peux vous envoyer 
un projet pour telle 
date », ou « soyez 
serein ». 

Il faut ensuite 
construire une  
proposition de  
valeur. 

Deux niveaux  
sont possibles :

1. développer le 
chiffre d’affaires du 
client ;

2. lui faire réaliser 
des économies.
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FACTURATION  
ÉLECTRONIQUE :  
CE QU’IL FAUT SAVOIR 
AVANT DE SE LANCER

3



15

Calendrier de la réforme 

La facture électronique est une rupture professionnelle, une vraie trans-
formation pour l’écosystème de la profession. Son entrée en vigueur se 
fera toutefois de façon progressive, en 3 temps : 

1er juillet 2024, 1er janvier 2025 et 1er janvier 2026.

E-invoicing et e-reporting 

La réforme de la facture électronique regroupe en fait deux grands axes : 
le e-invoicing, et le e-reporting. 

Le e-invoicing, qui consiste à transmettre des pièces (factures) au for-
mat électronique, s’applique aux transactions entre assujettis à la TVA en 
France (BtoB). Il impose un double flux de transmission : vers le client, et 
vers l’administration fiscale. La transmission se fait au fur et à mesure, 
facture par facture. 

Le e-reporting s’applique quant à lui aux transactions BtoB internatio-
nales, aux transactions BtoC avec facture et aux acquisitions intra-com-
munautaires. Il ne s’agit pas ici de transmettre des pièces mais bien des 
données de facturation relatives aux flux de paiement ou d’encaissement. 
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On a donc un flux unique vers l’administration fiscale, avec une fréquence 
de transmission qui dépend du régime de TVA de l’entité. 

Les formats de facture électronique 

Des travaux européens ont conduit à l’établissement d’une norme, EN 
16931, dit « modèle de données sémantiques ». Cette norme permet ac-
tuellement l’échange standardisé de factures au format EDI ou XML. 
Toutefois, ces formats, dits « structurés », sont peu adaptés aux petites 
entreprises. 

Le format Factur-X est un format pensé pour les petites entreprises. Il est 
dit « mixte » parce qu’il inclut à la fois : 

 une enveloppe de type PDF, lisible et compréhensible par un opérateur 
humain, signée ; 

 dans l’enveloppe, un schéma XML contenant sous forme structurée les 
données de la facture. 

Un format de fac-
ture est dit structuré 
lorsqu’il est lisible et 
exploitable par une 
machine. On garantit  
ainsi une vitesse de 
traitement élevée, 
mais l’exploitation par 
un être humain est 
complexe. C’est le cas 
d’un fichier XML ou 
EDI. 

Un format mixte, en-
fin, regroupe « le meil-
leur des mondes » 
en associant un fi-
chier structuré et un 
non-structuré. 

C’est le cas du format 
Factur-X.

Un format de fac-
ture non structuré, au 
contraire, est lisible 
facilement par un être 
humain, mais plus 
difficilement par une 
machine. C’est le cas 
par exemple d’un PDF 
simple, qui ne peut 
être traité qu’après  
utilisation d’une so-
lution de reconnais-
sance automatique de 
caractères. 

Format structuré, non-structuré  
ou mixte : de quoi s’agit-il ? 
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Une météorite va heurter la planète comp-
table le 1er juillet 2024. Nous allons changer 
de monde car à compter de cette date, une 
entreprise n’aura plus besoin de l’accord 
d’une autre entreprise pour lui envoyer une 
facture électronique.

Il faut avoir cette date en tête, le plan d’ac-
tion du cabinet doit en tenir compte.

Stéphane Reynaud, directeur de publica-
tion de La Profession Comptable

Une architecture  de transmission originale

La réforme de la facture n’inclut pas seulement un changement de for-
mat. C’est aussi un changement de mode de transmission. Les factures 
électroniques ne devront pas être transmises directement d’une entre-
prise à l’autre, mais déposées sur des plateformes, en recourant à trois 
types d’acteurs : le portail public de facturation (PPF), les plateformes de 
dématérialisation partenaire (PDP), et les opérateurs de dématérialisa-
tion (OD). 
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FACTURATION  
ÉLECTRONIQUE :  
FAIRE LE DIAGNOSTIC  
NUMÉRIQUE  
DE SES CLIENTS
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La facture électronique implique une transformation radicale des proces-
sus des entreprises. La réflexion sur les missions de full service peut donc 
débuter avec un diagnostic de l’organisation des clients. 

Le diagnostic numérique 

Cette mission permet de dépasser le cadre de la facture électronique 
pour entrer au cœur de l’organisation du client. En pratique, un collabora-
teur se rend chez le client pour dresser un état des lieux de la digitalisation 
de ses processus et établir une cartographie. Flux de ventes et d’achats, 
flux bancaires, moyens de communication, prises de commande, tout doit 
être passé en revue. Le diagnostic est ensuite formalisé sous la forme 
d’un compte-rendu, qui fournit des recommandations pratiques, par cycle 
ou par poste, pour aller plus loin dans la transformation numérique de 
l’entreprise. 

Le diagnostic process des factures 

Il s’agit ici d’auditer la totalité du processus de facturation d’une entre-
prise. Avec quels outils l’entreprise conçoit-elle ses factures ? Comment 
les transmet-elle ? Les factures établies sont-elles conformes à la régle-
mentation actuelle, et à celle prévue dans le cadre de la réforme de la 
facture électronique ? La piste d’audit fiable est-elle documentée ? Dans 
le cas où l’entreprise sera soumise aux obligations de e-reporting, pourra-
t-elle transmettre ses données de facturation ? 

Avec l’arrivée de la facture électronique, de nouvelles mentions sont obli-
gatoires sur les factures, et d’autres le seront au 1er janvier 2026. La 
conformité de facture va donc devenir un vrai sujet pour le cabinet. Cette 
mission se conclut par l’émission d’un compte-rendu, qui formule des re-
commandations. 

Pour en savoir plus 
sur les missions de 
diagnostic, visionnez 
le replay du 4e épisode 
de la saison 2 des Ate-
liers de la transfor-
mation, en scannant 
ce QR-code.

Il est important de maîtriser la cartographie 
des outils digitaux car nous travaillons avec 
énormément d’outils. Certains clients en ont 
plusieurs et/ou des différents.  

Il faut savoir si ces outils communiquent 
entre eux, comment ils communiquent si c’est 
le cas et savoir comment gérer les non com-
municants

Céline Amyot, associée BBA,  
expert-comptable/CAC,  
consultante en transformation
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FACTURATION  
ÉLECTRONIQUE :  
PRÉPARER  
LA MISE EN  
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Une fois le diagnostic effectué, et si le client le souhaite, il est possible de 
mettre en œuvre les recommandations formulées. En matière de factu-
ration le champ des possibles est immense, quand on sait qu’environ 40 
à 65% des clients de cabinet n’ont pas de logiciel compatible Factur-X et 
qu’Excel est la principale solution utilisée !

L’assistance au choix de logiciel de facturation 

La phase de diagnostic a permis de décrire précisément les besoins de 
l’entreprise dans ce domaine. Or il existe de très nombreux logiciels de 
facturation, avec des caractéristiques et des fonctionnalités différentes. 
Quels sont les critères à prendre en compte pour accompagner les clients 
dans ce domaine ? 

 la conformité à la réglementation future (émission au format Factur-X 
notamment) ;

 l’interopérabilité avec les outils de production du cabinet ; 

 l’expérience utilisateur ; 

 les éventuelles spécificités sectorielles ;

 le coût de la solution. 

Une mission complète inclura le paramétrage du logiciel sur site, voire une 
formation à l’outil, et une assistance à la mise en production. Il convient 
aussi de bien définir la suite : qui sera l’interlocuteur du client en cas de 
problème ? Un collaborateur ou directement le service support de l’édi-
teur ? Tout cela doit être clairement prévu en amont, et contractualisé. 

La mise en place d’un process  
complet de facturation électronique 

Dans cette mission, l’expert-comptable propose à son client de mettre en 
place son écosystème de facturation électronique. Toutes les étapes de la 
chaîne de facturation doivent donc être passées en revue : 

 l’émission, incluant un accompagnement au choix du logiciel de factu-
ration ; 

 le scellement de la facture, avec une assistance au choix de la PDP, en 
fonction des besoins du client ; 
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 les conditions d’archivage numérique ; 

 le respect et la documentation de la piste d’audit fiable. 

Dans les entreprises de taille plus importante, il est possible d’enrichir 
cette mission avec des briques supplémentaires, comme une formation 
plus générale aux enjeux de la facture électronique, des tests de procé-
dure spécifique, ou un audit de sécurité anti-fraude. 

La mission « full fact » 

C’est la mission « all inclusive » de l’accompagnement à la facture élec-
tronique. Ici, le cabinet prend en charge la totalité du processus de factu-
ration, réalise la facture pour le compte du client, et s’assure de sa trans-
mission et de son archivage. 

Cela implique bien sûr de mettre en place un système d’échange pour col-
lecter les éléments nécessaires à la réalisation de la facturation : prépara-
tion des devis via une solution spécifique ou une application smartphone, 
ou point régulier avec le client pour en discuter. 

Pour en savoir plus 
sur les missions de 
diagnostic, visionnez 
le replay du 4e épisode 
de la saison 2 des Ate-
liers de la transfor-
mation, en scannant 
ce QR-code.

Avec l’automatisation de la saisie, les collabo-
rateurs occupés principalement à cette tâche 
peuvent passer plus de temps sur ce type de nou-
velles missions.

Cela leur donne un nouveau souffle et permet de 
relancer l’attractivité de la profession. On rend le 
cabinet attractif pour un autre profil que celui de 
collaborateurs comptables. 

Il ne faut pas se fermer à de nouveaux profils, 
cela enrichit le cabinet et le service que l’on rend 
aux clients.

Céline Amyot, associée BBA,  
expert-comptable/CAC,  
consultante en transformation



La facture électronique est un enjeu majeur pour les cabinets. Elle re-
présente une source d’opportunités de nouvelles missions à proposer 
aux clients. 

Nous listons ici 10 missions à réaliser autour du passage à la facture 
électronique, en fonction de la typologie de clients : 

10 MISSIONS  
À RÉALISER AUTOUR 
DE LA FACTURE 
ÉLECTRONIQUE

FICHE PRATIQUE

1Réalisation 
d’un diagnostic 
numérique  
du client.

4Mise en place 
d’un process 
facturation 
électronique 
sécurisé

8
Formation à la 
facture électro-
nique sur PDP 
ou PPF

7
Aide aux choix 
d’une PDP ou 
PPF

2Réalisation  
d’un diagnostic 
Process  
factures du 
client

5
Réalisation de 
missions « full 
fact »

9
Mise en place de 
tests de pro-
cédure facture 
électronique et 
sécurité anti 
fraude

3Aide à l’implan-
tation d’un outil 
de facturation 
conforme  
à la facture 
électronique

6
Réalisation 
d’un diagnostic 
impact factu-
ration électro-
nique

10
Informations 
aux services 
comptables et 
décideurs



LE RECOUVREMENT  
DE CRÉANCES  
EN PRATIQUE

6
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La gestion de trésorerie est une fonction absolument vitale des entre-
prises, tout particulièrement en période de crise et d’incertitude écono-
mique. L’enjeu n’est pas neutre : près de 25% des faillites des TPE/PME 
ont pour origine des retards de paiement, et ces problématiques de ges-
tion du BFR ne devraient faire que s’accroître avec l’arrivée de la facture 
électronique. 

Par ailleurs, les entreprises vont avoir besoin d’accompagnement pour gé-
rer la complexité liée à la gestion de leurs ventes, ne serait-ce que pour 
gérer les différents statuts du cycle de vie de la facture.

Le suivi de l’encaissement des créances 

Ce premier niveau d’accompagnement consiste à donner à l’entreprise une 
visibilité régulière sur son poste clients et à l’alerter lorsque des échéances 
sont dépassées. En pratique, la facture électronique et les plateformes 
vont permettre d’anticiper les échéances à venir, et de mettre automa-
tiquement en évidence les retards de paiement. La réalisation de cette 
mission devrait donc s’en trouver facilitée. 

Le recouvrement « simple » 

C’est l’étape d’après. Dans le cadre de cette mission, l’expert-comptable 
ne se contente pas de signaler à son client des retards de paiement. Il a 
convenu avec lui le délai dans lequel il pourra adresser un premier niveau 
de relance. Là encore, les futures plateformes de factures électroniques 
devraient rendre ce type de mission plus simple et automatisable.

L’expérience des pays qui ont déjà mis en place la facture électronique 
montre qu’il existe parfois une période de flottement, avec des factures  
rejetées, ou mal adressées. Le suivi des encaissements peut donc s’avérer 
crucial dans la période à venir. 

Les missions de recouvrement amiable sont ou-
vertes aux experts-comptables depuis 2019 et la 
loi Pacte. Elles peuvent faire l’objet, sous condi-
tion, d’une facturation en honoraires de succès. 

Toutefois, contrairement au recouvrement 
amiable, le recouvrement contentieux n’est pas 
ouvert aux professionnels de l’expertise comp-
table. C’est une mission qui relève des commis-
saires de justice, anciennement connus sous le 
nom d’huissiers. 

BON À SAVOIR
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Le mandat de recouvrement amiable

Dans cette situation, le cabinet est mandaté par l’entreprise pour appeler 
le client final, et faire le point sur son dossier. Bien sûr, il ne s’agit pas ici 
d’avoir une approche agressive, mais de comprendre les éventuelles dif-
ficultés rencontrées pour trouver la solution la plus avantageuse pour les 
deux parties. Cette mission permet de décharger le dirigeant d’une tâche 
qui lui est souvent désagréable. 

Dans ce domaine, l’important est d’agir vite. Aux Etats-Unis, où près de 
40% des cabinets proposent ce type de missions, le constat est clair : 
chaque mois qui passe réduit de 22 à 23% les chances de recouvrer la 
créance. C’est d’ailleurs un argument fort pour convaincre l’entreprise de 
confier cette mission au cabinet. 

En pratique, cette mission se fait sous la responsabilité de l’entreprise, 
qui doit désigner précisément les créances qui doivent faire l’objet de ce 
recouvrement amiable.

Pour en savoir plus 
sur les missions liées 
au recouvrement de 
créances et notam-
ment leur mise en 
place pratique, vi-
sionnez le replay du 
5e épisode de la sai-
son 2 des Ateliers de 
la transformation, en 
scannant ce QR-code

Nous serons bientôt dans une logique de 
proposition d’offres de services de la part 
des cabinets. 

Si le client est fondé à refuser une offre de 
service qui ne correspond pas d’après lui à 
son besoin, l’expert-comptable est égale-
ment fondé à choisir des clients réceptifs 
aux offres de services créées et proposées 
par son cabinet.

Stéphane Reynaud,  
directeur de publication  
de La Profession Comptable
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LES MISSIONS LIÉES AU 
MANDAT DE PAIEMENT 

7
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Les experts-comptables peuvent aussi se positionner sur le deuxième vo-
let de la gestion de trésorerie au sein des TPE/PME : les missions liées 
au mandat de paiement. Ce type de missions, encore peu pratiquées en 
France, est monnaie courante au Royaume-Uni, aux Etats-Unis ou en 
Australie par exemple. On distingue deux grands types de missions :

 les missions d’assistance au processus achats-fournisseurs ; 

 les missions de mandat de paiement des dettes.

L’assistance au processus achats-fournisseurs 

Cette mission, que l’on peut assimiler à une direction achats externalisée, 
peut se découper en 6 étapes : 

 la définition du besoin : à combien de fournisseurs s’adresse l’entre-
prise ? Comment sont-ils sélectionnés ? Selon quels critères et avec 
quelle procédure ? 

 la recherche de fournisseurs : l’expert-comptable peut aider l’entre-
prise à sécuriser sa chaîne d’approvisionnement, en doublant certains 
fournisseurs, mais aussi en analysant leur solidité financière ;

 l’appel d’offres : préparation d’un cahier des charges et lancement de 
l’appel d’offres ;

 l’analyse de l’offre ;

 la négociation ; 

 la contractualisation, qui est une étape souvent négligée dans les en-
treprises, qui ne disposent parfois pas du contrat, ou ne connaissent 
pas bien les conditions générales de vente de leurs clients. 

En pratique, elle peut être réalisée par des profils autres que comptables, 
dotés avant tout d’un bon relationnel ou de bonnes capacités de négo-
ciation.

Création d’un processus de validation  
et de paiement des factures 

Les entreprises françaises sont peu digitalisées. Il y a donc un vrai besoin 
de numérisation de ce processus. L’expert-comptable peut accompagner 
le client dans cette démarche en lui proposant : 

 l’aide au choix d’une plateforme pour gérer la réception et le paiement 

Pour en savoir plus 
sur les missions liées 
au cycle achat/four-
nisseurs, visionnez le 
replay du 7e épisode 
de la saison 2 des Ate-
liers de la transfor-
mation, en scannant 
ce QR-code.

Cette mission va beaucoup se structurer avec 
l’arrivée de la facture électronique, c’est une op-
portunité très forte, il faut en profiter. Si nous 
n’allons pas vers ce type de missions, de nou-
veaux acteurs vont s’intéresser à ces processus 
de paiement. 

Cette mission répond à un réel besoin de nos 
clients, la gestion de trésorerie est vitale pour 
une entreprise, notamment avec l’augmentation 
des risques financiers. 

Stéphane Reynaud,  
directeur de publication  
de La Profession Comptable
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de ses factures fournisseurs ; 

 le paramétrage de cette plateforme, en fonction de ses besoins ; 

 la création de workflows de validation et de paiement des factures, 
pour à la fois améliorer la gestion des tâches administratives de l’en-
treprise, et réduire les risques de fraude. 

Cette mission, située à mi-chemin entre le contrôle interne et l’assistance 
administrative, peut s’adresser à la fois aux entreprises : 

 qui n’ont jamais structuré de fonction de gestion des fournisseurs ;

 qui ont déjà ce type de fonction en interne, mais qui souhaitent la mo-
derniser à l’occasion de la réforme de la facture électronique. 

Gestion pour le compte du client  
du paiement des dettes fournisseurs 

Il s’agit ici de décharger le dirigeant d’entreprise d’un travail qui n’est ac-
tuellement pas optimisé. Gérer les paiements est une tâche chronophage, 
souvent négligée par le chef d’entreprise, ce qui peut avoir des consé-
quences négatives sur sa trésorerie. 

Cette mission se découpe en 6 étapes : 

  réception et tri des factures par échéance ;

  préparation du bon à payer ; 

  préparation de l’échéancier ; 

  validation de l’échéancier ; 

  réalisation du paiement ; 

  établissement d’un compte-rendu périodique. 

En pratique, le paiement est déclenché par le cabinet à partir du compte 
de l’entreprise, sans transfert de fonds par les comptes du cabinet d’ex-
pertise comptable. Toutefois, la mission implique la signature d’un man-
dat spécifique et l’utilisation de code d’accès aux comptes de l’entreprise 
créés spécialement pour le cabinet. Là encore, ces étapes pourront être 
simplifiées et automatisées en grande partie par les futures plateformes 
de facture électronique. 
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MARKETER  
CES NOUVELLES  
MISSIONS  
ET OSEZ  
LES VENDRE

8
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Après avoir passé en revue quelques missions de full service rendues pos-
sibles ou enrichies par la généralisation de la facture électronique, voyons 
maintenant comment les valoriser auprès des clients et prospects. 

Préciser la cible 

« Ne faites pas un produit pour tout le monde, parce que ce sera un pro-
duit pour personne ». Cette phrase de Seth Godin, spécialiste du mar-
keting, résume l’importance de cette première étape. Elle permet aussi 
de comprendre qu’aucune des missions mentionnées dans ce livre blanc 
n’intéressera l’ensemble des clients du cabinet. L’identification du public 
cible permet donc : 

 de proposer des missions qui répondent exactement aux attentes de 
chaque client ;

    d’adapter la communication et le discours du cabinet à chaque cible. 

En pratique, il est possible d’utiliser un outil CRM, ou tout simplement un 
tableau Excel. 

Écouter les clients 

Les cabinets d’expertise comptable vont devoir passer d’une offre très 
standardisée et obligatoire (déclarations de TVA, assemblées générales, 
bulletins de paie, etc.) à des missions facultatives et peu ou pas normées. 
L’écoute du client pour comprendre ses besoins s’avère donc plus que ja-
mais indispensable. Le risque majeur dans ce domaine est de croire que 
l’on connaît parfaitement les problématiques de ses clients. Il faut au 
contraire les interroger, les laisser parler, prendre le temps d’ouvrir la dis-
cussion pour être sûr de capter leurs besoins réels, et non ce qu’on imagine 
être leurs besoins. 

Définir les caractéristiques  
et bénéfices de la mission 

L’établissement d’un argumentaire permet de formaliser cette étape. Ce 
document doit notamment préciser : 

    les caractéristiques objectives de la mission ;

    les bénéfices que peut en retirer le client, qui peuvent être de nature dif-
férente : sérénité, temps gagné, ou économies générées par exemple. 

Pour en savoir plus sur 
les différentes étapes 
qui permettent de 
packager son offre, 
visionner le replay de 
l’atelier 7 de la sai-
son 1 des Ateliers de 
la transformation en 
scannant ce QR-code.
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Fixer le prix de la mission 

C’est un sujet souvent compliqué, parce que la profession n’a pas, histori-
quement, l’habitude de vendre du temps plus qu’une prestation. Or la fac-
turation au forfait est beaucoup plus adaptée aux missions de full service. 
Dans ces conditions, comment trouver le « bon prix » ? 

La réflexion sur le prix doit permettre de trouver un point d’équilibre entre 
être rentable et trouver des clients prêts à payer ce prix. Dans ce domaine 
comme dans d’autres, il est recommandé d’avancer pas à pas, en testant 
l’offre, et donc le prix, auprès de quelques clients avant de la déployer. 

Annexes fournies par le CROEC : tous les exemples de lettre de mission 
sur les différentes missions d’accompagnement de la facture électronique

Depuis des années nous n’avions pas à faire 
de marketing ni de vente, mais cela a chan-
gé. Il va falloir se mettre à vendre car les nou-
velles missions ne seront plus obligatoires et 
les clients ne les achèteront que s’ils en ont 
envie

Philippe Barré
expert-comptable et commissaire  
aux comptes, fondateur associé  
du cabinet B-ready

DES EXEMPLES DE CRITÈRES  
POUR IDENTIFIER LES CIBLES POUR  
DES MISSIONS DE FULL SERVICE

 Petite entreprise en croissance 

 Entreprises qui fournissent systématiquement  
leurs pièces comptables en désordre et/ou en retard

 Absence de ressources administratives internes 

 Dirigeant inquiet

 Dirigeant débordé

L’objectif est de construire et de faire évoluer ce document avec les clients 
successifs. L’étape suivante est de préparer une plaquette pour pouvoir 
tester le discours commercial auprès de quelques clients (pour plus de 
détail, voir le chapitre « Les ingrédients indispensables pour se lancer dans 
une mission de full service » de ce livre blanc). 
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ANNEXES



EXEMPLE DE 
LETTRE DE MISSION 
D’ACCOMPAGNEMENT 
À LA MISE EN PLACE 
DE LA FACTURE 
ÉLECTRONIQUE 

– DIAGNOSTIC DE MATURITÉ NUMERIQUE –
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Coordonnées du client3   

Lettre de mission à Madame …, Monsieur …,

Nous vous remercions de la confiance que vous nous témoignez en en-
visageant de nous confier, en qualité d’expert-comptable , une mission 
d’accompagnement à la mise en place de la facture électronique au sein 
de votre entreprise.

Durée de la mission

Notre mission débutera dès que la présente lettre de mission aura été 
signée ainsi que les conditions générales annexées.

Cette mission sera effectuée étape par étape et conformément au ca-
lendrier que nous aurons défini d’un commun accord. Elle prendra fin à la 
remise de notre synthèse.

1-Informations à fournir obligatoirement au client (Art. L 111-1 et R 111-1 du code de la con-
sommation), figurant habituellement sur le papier à en-tête
2-Art R 111-2 du code de la consommation
3-Client : Ce terme comprend l’adhérent.
4-Expert-comptable : Ce terme désigne les experts-comptables et les salariés autorisés à 
exercer la profession d’expertise comptable aux termes de l’article 83 ter ou 83 quater de 
l’ordonnance du 19 septembre 1945.

Coordonnées de l’expert-comptable1 :

  Dénomination sociale de la structure d’exercice professionnel / nom de 
l’expert-comptable, 

  Adresse géographique, et si elle est différente, adresse du siège social,

  Numéro de téléphone et adresse électronique.

Informations à fournir ou à mettre à la disposition 
du client2:

  Statut et forme juridique de la structure d’exercice professionnel,

  Numéro d’inscription au registre du commerce et des sociétés,

  Nom et adresse du Conseil régional de l’Ordre auprès duquel la struc-
ture d’exercice professionnel est inscrite,

  Numéro individuel d’identification à la TVA. 

Paraphe 

FACTURE ÉLECTRONIQUE
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Nature et objectif de la mission

Afin d’être en conformité avec la législation à venir sur la facture électro-
nique, obligatoire entre 2024 et 2026, vous nous avez sollicité pour vous 
accompagner dans la mise en place de la facture électronique.

Afin de réaliser cette mission, nous vous proposons les étapes suivantes : 
(à personnaliser selon les missions proposées par la structure d’exercice 
professionnel)

Mission de Diagnostic numérique de votre process 
comptable et financier

Dans le cadre de cette mission, nous réaliserons une étude de vos process 
comptable et financier afin de déterminer les priorités d’actions en ma-
tière de digitalisation de ces process.

Nous serons ainsi amenés à analyser la maturité digitale de votre organi-
sation pour chacun des processus suivants :

  Processus Contractualisation avec vos clients

  Processus Prise de commandes et d’interventions

  Processus Facturation

  Processus Encaissement des clients

  Processus Archivage à valeur probante

  Processus Gestion des fournisseurs

  Processus Règlement des fournisseurs

  Processus Gestion et suivi de la trésorerie

Une prise de connaissance de votre process de facturation et de paiement 
et des outils que vous utilisez sera donc nécessaire.

Paraphe 

EXEMPLE DE 
LETTRE DE MISSION 
D’ACCOMPAGNEMENT 
À LA MISE EN PLACE 
DE LA FACTURE 
ÉLECTRONIQUE

NOTRE MISSION
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À l’issue de ce diagnostic, un rapport de synthèse et des propositions d’ac-
tions en matière de digitalisation de votre organisation vous seront remis.

À votre demande nous pourrons par la suite vous accompagner dans la 
mise en place opérationnelle des solutions qui vous seront préconisées.

(À compléter, le cas échéant) 

La présente mission respecte les dispositions des textes légaux et régle-
mentaires applicables aux experts-comptables. Elle relève des « Autres 
prestations fournies à l’entité » prévue par le cadre de référence de l’Ordre 
des experts-comptables. Elle n’a pas pour objectif de déceler des erreurs, 
actes illégaux ou autres irrégularités susceptibles d’avoir lieu dans votre 
entreprise.

Limites de la mission

Cette mission n’a pas pour objectif de déceler des erreurs, des actes il-
légaux ou autres irrégularités pouvant avoir lieu dans le cadre de votre 
projet.

Nous vous informons qu’en application de nos règles professionnelles, 
nous ne sommes tenus qu’à une obligation de moyens. En conséquence, 
nous ne pouvons pas nous engager sur la réussite de votre projet, et notre 
responsabilité ne saurait être engagée pour les décisions prises par vous 
dans le cadre de votre rôle de chef d’entreprise.

Exécution et déroulement de la mission

Notre intervention sera réalisée sous la direction de …………, responsable 
de la mission, qui pourra se faire assister en cas de besoin par d'autres 
intervenants du cabinet.

Nous vous proposons d’intervenir selon le planning suivant :

(Détailler les dates ou périodes d’intervention ainsi que la nature des tra-
vaux qui seront effectués à ces dates)

Nous comptons sur votre coopération et sur celle de votre équipe pour 
nous communiquer les informations et documents nécessaires pour ef-
fectuer notre mission dans de bonnes conditions, à savoir notamment :

(Lister la nature des informations et des documents nécessaires à la mise 
en œuvre de la mission)

Paraphe 

FACTURE ÉLECTRONIQUE
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Modalités relationnelles

Nos relations seront réglées sur le plan juridique tant par les termes de 
cette lettre que par les conditions générales jointes (voir annexe 1) [le cas 
échéant : ainsi que par un tableau de répartition des obligations respec-
tives entre votre entité et notre cabinet afin de réaliser cette mission dans 
des conditions optimales]. 

Tout aménagement devant éventuellement être apporté aux missions dé-
finies ci-dessus sera préalablement arrêté d'un commun accord.  

Obligations d’identification

Dans le cadre des obligations qui nous incombent en application des 
dispositions du Code monétaire et financier relatives à la lutte contre le 
blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme, nous vous in-
formons qu’à la date de la présente les informations et les documents 
requis en matière d’identification et relatés au paragraphe 6 des condi-
tions générales jointes à la présente ne nous sont pas parvenus et que 
leur obtention est une condition suspensive pour la mise en œuvre de la 
prestation que vous souhaitez nous confier.

Honoraires

Nos honoraires seront facturés au forfait, soit (à déterminer) € HT. 

Modifications apportées aux conditions générales

Note : Insérer ici les éventuelles dérogations apportées aux conditions gé-
nérales. À défaut de dérogation, mentionner : 

Les parties, après en avoir discuté, sont convenues de n'apporter aucune 
dérogation aux conditions générales.

  Nous vous serions obligés de bien vouloir nous retourner un exemplaire 
de la présente et des annexes jointes, dont les conditions générales qui 
font partie intégrante de la lettre de mission, revêtues d’un paraphe 
sur chacune des pages et de votre signature sur la dernière page de la 
lettre de mission, attestant de votre prise de connaissance et accep-
tation de la lettre de mission et de ses annexes. 

  Nous vous prions de croire …

  Fait à …, en deux exemplaires

  (Signatures)

Paraphe 

  Fait à …, en deux exemplaires

  (Signatures)

Signature de la structure 
d’exercice professionnel (re-
présentant légal /signature 
sociale)

Le client

EXEMPLE DE 
LETTRE DE MISSION 
D’ACCOMPAGNEMENT 
À LA MISE EN PLACE 
DE LA FACTURE 
ÉLECTRONIQUE



EXEMPLE D’AVENANT 
D’ACCOMPAGNEMENT 
À L’AMELIORATION 
DU PROCESSUS 
DE FACTURATION 
ET DE PAIEMENT

(Validé par la Commission des normes professionnelles le 18/11/2021)
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Coordonnées de l’expert-comptable1 :

  Dénomination sociale de la structure d’exercice professionnel / nom de 
l’expert-comptable, 

  Adresse géographique, et si elle est différente, adresse du siège social,

  Numéro de téléphone et adresse électronique.

Informations à fournir ou à mettre à la disposition 
du client2 :

  Statut et forme juridique de la structure d’exercice professionnel,

  Numéro d’inscription au registre du commerce et des sociétés,

  Nom et adresse du Conseil régional de l’Ordre auprès duquel la struc-
ture d’exercice professionnel est inscrite,

  Numéro individuel d’identification à la TVA. 

À l’attention de la direction de l’entité, 

Nous vous remercions de la confiance que vous nous témoignez en en-
visageant de nous confier, en qualité d’expert-comptable3, une mission 
d’accompagnement a l’amélioration du processus de facturation et de 
paiement.

Le présent document constitue un avenant à notre lettre de mission éta-
blie le … dans le cadre de notre mission principale … (préciser la nature de 
la mission principale), incluant les conditions générales.

EXEMPLE D’AVENANT 
D’ACCOMPAGNEMENT 
À L’AMELIORATION 
DU PROCESSUS 
DE FACTURATION 
ET DE PAIEMENT

1- Informations à fournir obligatoirement au client (Art. L 111-1 et R 111-1 du code de la con-
sommation), figurant habituellement sur le papier à en-tête
2- Art R 111-2 du code de la consommation
3- Expert-comptable : Ce terme désigne les experts-comptables et les salariés autorisés à 
exercer la profession d’expertise comptable aux termes de l’article 83 ter ou 83 quater de 
l’ordonnance du 19 septembre 1945.

Paraphe 
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NOTRE INTERVENTION

Durée de l’intervention

Notre mission débutera à la signature de cet avenant à la lettre de mis-
sion et dès que nous aurons reçu votre attestation sur l’honneur décla-
rant votre éligibilité au parcours d’expérimentation gratuit initié par 
BPIFRANCE en lien avec France Num. Elle prendra fin à la remise de  
notre synthèse.

Nature et objectif de l’intervention 

Afin d’être en conformité avec la législation à venir sur la facture élec-
tronique, obligatoire entre 2024 et 2026, BPIFRANCE lance en lien avec 
France Num un programme d’accompagnement des TPE/PME « Accom-
pagnement-action » destiné à vous permettre de bénéficier des presta-
tions suivantes :

Une prise de connaissance de votre process de facturation et de paiement 
et un diagnostic pour évaluer vos besoins ;

Une formation pratique sur la facture électronique et la définition d’un 
parcours adapté aux besoins de votre entreprise ;

Un accompagnement individuel lors de la phase d’expérimentation ;

Un retour d’expérience sur la mise en œuvre opérationnelle.

(À compléter, le cas échéant) 

Au regard du cadre de références des missions, cette mission s’inscrit par-
mi les autres prestations fournies à l’entité à l’issue desquelles nous n’ex-
primons pas d’opinion. Elle n’a pas pour objectif de déceler des erreurs, 
actes illégaux ou autres irrégularités susceptibles d’avoir lieu dans votre 
entreprise.

À l’issue de nos travaux, nous vous remettrons une synthèse et formule-
rons les recommandations qui nous semblent nécessaires.

Exécution et déroulement de la mission

Notre intervention sera réalisée sous la direction de …………, responsable 
de la mission, qui pourra se faire assister en cas de besoin par d’autres 
intervenants du cabinet.

Nous vous proposons d’intervenir selon le planning suivant :

(Détailler les dates ou périodes d’intervention ainsi que la nature des tra-
vaux qui seront effectués à ces dates)

Paraphe 

FACTURE ÉLECTRONIQUE
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Nous comptons sur votre coopération et sur celle de votre équipe pour 
nous communiquer les informations et documents nécessaires pour ef-
fectuer notre mission dans de bonnes conditions, à savoir notamment :

(Lister la nature des informations et des documents nécessaires à la mise 
en œuvre de la mission)

Honoraires

Nos honoraires seront facturés au forfait, soit 250 € HT. 

Dès lors que vous respecterez les critères1 établis par BPIFRANCE en lien 
avec France Num, une subvention BPI du même montant vous sera at-
tribuée et permettra le règlement de cette facture (subvention perçue 
directement par notre cabinet). Le reste à charge pour votre entreprise 
sera donc à zéro

   Nous vous serions obligés de bien vouloir nous retourner un exemplaire 
de la présente, revêtue(s) d’un paraphe sur chacune des pages et 
de votre signature sur la dernière page, attestant de votre prise de 
connaissance et acceptation de la lettre de mission. 

   Nous vous prions de croire …

   Fait à …, en deux exemplaires

   (Signatures)

Le client

1- Les critères à respecter sont détaillés dans l’attestation sur 
l’honneur qui doit nous être remise en début de mission

Paraphe 

   Fait à …, en deux exemplaires

   (Signatures)

Signature de la structure d’exer-
cice professionnel (représentant 
légal /signature sociale)

EXEMPLE D’AVENANT 
D’ACCOMPAGNEMENT 
À L’AMELIORATION 
DU PROCESSUS 
DE FACTURATION 
ET DE PAIEMENT

RAPPEL
Il convient d’ajouter à votre lettre de mission une clause « Protection des don-
nées personnelles » à choisir parmi celles proposées selon le statut de votre 
structure dans la mission.

À noter : Un cas d’usage permettant de déterminer le statut de l’expert-comp-
table pour cette mission a été élaboré avec la CNIL : la structure est considérée 
comme responsable de traitement.

Pour accéder à la page « protection des données » suivre ce lien :
https://extranet.experts-comptables.org/article/
protection-des-donnees-personnelles
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Coordonnées du client3   

Lettre de mission à Madame …, Monsieur …,

Nous vous remercions de la confiance que vous nous témoignez en en-
visageant de nous confier, en qualité d’expert-comptable4, une mission 
d’accompagnement à la mise en place de la facture électronique au sein 
de votre entreprise. 

1- Informations à fournir obligatoirement au client (Art. L 111-1 et R 111-1 du code de la con-
sommation), figurant habituellement sur le papier à en-tête 
2- Art R 111-2 du code de la consommation
3- Client : Ce terme comprend l’adhérent.
4- Expert-comptable : Ce terme désigne les experts-comptables et les salariés autorisés à 
exercer la profession d’expertise comptable aux termes de l’article 83 ter ou 83 quater de 
l’ordonnance du 19 septembre 1945.

Coordonnées de l’expert-comptable1 :

  Dénomination sociale de la structure d’exercice professionnel / nom de 
l’expert-comptable, 

  Adresse géographique, et si elle est différente, adresse du siège social,

  Numéro de téléphone et adresse électronique.

Informations à fournir ou à mettre à la disposition 
du client2 :

  Statut et forme juridique de la structure d’exercice professionnel,

  Numéro d’inscription au registre du commerce et des sociétés,

  Nom et adresse du Conseil régional de l’Ordre auprès duquel la struc-
ture d’exercice professionnel est inscrite,

  Numéro individuel d’identification à la TVA. 

EXEMPLE 
DE LETTRE DE MISSION 
D’ACCOMPAGNEMENT  
À LA MISE EN PLACE 
D’UN OUTIL DE  
FACTURATION 
ÉLECTRONIQUE
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NOTRE MISSION 

Durée de la mission

Notre mission débutera dès que la présente lettre de mission aura été 
signée ainsi que les conditions générales annexées.

Cette mission sera effectuée étape par étape et conformément au ca-
lendrier que nous aurons défini d’un commun accord. Elle prendra fin à la 
remise de notre synthèse.

Nature et objectif de la mission

Afin d’être en conformité avec la législation à venir sur la facture électro-
nique, obligatoire entre 2024 et 2026, vous nous avez sollicité pour vous 
accompagner dans la mise en place de la facture électronique.

Afin de réaliser cette mission, nous vous proposons les étapes suivantes : 

(à personnaliser selon les missions proposées par la structure d’exercice 
professionnel)

MISSION D’ACCOMPAGNEMENT À LA MISE EN PLACE 
D’UN OUTIL DE FACTURATION ÉLECTRONIQUE

Dans le cadre de cette mission, nous réaliserons un diagnostic du process 
de facturation de votre entreprise.

Ce diagnostic nous permettra d’identifier les besoins de votre entreprise 
en matière de facturation électronique.

À l’issue de ce diagnostic, nous vous proposerons des outils de facturation 
conformes à la législation applicable en matière de facture électronique.

Nous accompagnerons dans la mise en service du ou des outils sélection-
nés.

Nous procéderons avec vos équipes au paramétrage initial des 

outils retenus.

Nous formerons votre équipe administrative à l’usage de ces derniers. 
(Définir un budget temps cible pour cette formation).

Nous nous assurerons du respect des processus que nous aurons établis 
avec vous concernant les échanges de factures avec l’ensemble des par-
ties prenantes et leurs conservations à valeur probante conformément à 
la réglementation actuellement applicable.

Nous serons ainsi amenés à analyser les factures émises par votre entre-
prise et les modalités d’échanges et de conservations de ces documents.

Au cours de notre mission, nous analyserons la conformité des mentions 
figurant sur vos factures au regard des obligations en matière commer-
ciales et fiscales.

Nous identifierons les éventuelles données manquantes et nous vous pro-

Paraphe 

FACTURE ÉLECTRONIQUE
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poserons les mentions et informations complémentaires à faire figurer 
sur vos documents.

À l’issue de cette mission, un rapport de synthèse en matière de digitali-
sation de votre process facturation vous sera remis.

À votre demande nous pourrons par la suite vous accompagner dans la 
maintenance opérationnelles des solutions qui vous seront préconisées.

(À compléter, le cas échéant) 

La présente mission respecte les dispositions des textes légaux et régle-
mentaires applicables aux experts-comptables. Elle relève des « Autres 
prestations fournies à l’entité » prévue par le cadre de référence de l’Ordre 
des experts-comptables. Elle n’a pas pour objectif de déceler des erreurs, 
actes illégaux ou autres irrégularités susceptibles d’avoir lieu dans votre 
entreprise.

Limites de la mission

Cette mission n’a pas pour objectif de déceler des erreurs, des actes il-
légaux ou autres irrégularités pouvant avoir lieu dans le cadre de votre 
projet.

Nous vous informons qu’en application de nos règles professionnelles, 
nous ne sommes tenus qu’à une obligation de moyens. En conséquence, 
nous ne pouvons pas nous engager sur la réussite de votre projet, et notre 
responsabilité ne saurait être engagée pour les décisions prises par vous 
dans le cadre de votre rôle de chef d’entreprise.

Exécution et déroulement de la mission

Notre intervention sera réalisée sous la direction de …………, responsable 
de la mission, qui pourra se faire assister en cas de besoin par d’autres 
intervenants du cabinet.

Nous vous proposons d’intervenir selon le planning suivant :

(Détailler les dates ou périodes d’intervention ainsi que la nature des tra-
vaux qui seront effectués à ces dates)

Nous comptons sur votre coopération et sur celle de votre équipe pour 
nous communiquer les informations et documents nécessaires pour ef-
fectuer notre mission dans de bonnes conditions, à savoir notamment :

(Lister la nature des informations et des documents nécessaires à la mise 
en œuvre de la mission)

Paraphe 
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Modalités relationnelles

Nos relations seront réglées sur le plan juridique tant par les termes de 
cette lettre que par les conditions générales jointes (voir annexe 1) [le cas 
échéant : ainsi que par un tableau de répartition des obligations respec-
tives entre votre entité et notre cabinet afin de réaliser cette mission dans 
des conditions optimales]. 

Tout aménagement devant éventuellement être apporté aux missions dé-
finies ci-dessus sera préalablement arrêté d’un commun accord.  

Obligations d’identification

Dans le cadre des obligations qui nous incombent en application des 
dispositions du Code monétaire et financier relatives à la lutte contre le 
blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme, nous vous in-
formons qu’à la date de la présente les informations et les documents 
requis en matière d’identification et relatés au paragraphe 6 des condi-
tions générales jointes à la présente ne nous sont pas parvenus et que 
leur obtention est une condition suspensive pour la mise en œuvre de la 
prestation que vous souhaitez nous confier.

Honoraires

Nos honoraires seront facturés au forfait, soit (à déterminer) € HT. 

Modifications apportées aux conditions générales

   Note : Insérer ici les éventuelles dérogations apportées aux conditions 
générales. À défaut de dérogation, mentionner : 

Les parties, après en avoir discuté, sont s de n’apporter aucune déroga-
tion aux conditions générales.

Paraphe 

Nous vous serions obligés de bien vouloir nous retourner un exemplaire 
de la présente et des annexes jointes, dont les conditions générales qui 
font partie intégrante de la lettre de mission, revêtues d’un paraphe sur 
chacune des pages et de votre signature sur la dernière page de la lettre 
de mission, attestant de votre prise de connaissance et acceptation de la 
lettre de mission et de ses annexes. 

   Nous vous prions de croire …

   Fait à …, en deux exemplaires

   (Signatures)

Le client

   Fait à …, en deux exemplaires

   (Signatures)

Signature de la structure d’exer-
cice professionnel (représentant 
légal /signature sociale)

FACTURE ÉLECTRONIQUE



EXEMPLE DE 
LETTRE DE MISSION 
D’ACCOMPAGNEMENT 
À LA MISE EN PLACE 
DE LA FACTURE 
ELECTRONIQUE 
– DIAGNOSTIC DU PROCESSUS DE FACTURATION –



49

Coordonnées du client3

Lettre de mission à Madame …, Monsieur …,

Nous vous remercions de la confiance que vous nous témoignez en en-
visageant de nous confier, en qualité d’expert-comptable4, une mission 
d’accompagnement à la mise en place de la facture électronique au sein 
de votre entreprise.

NOTRE MISSION

Durée de la mission

Notre mission débutera dès que la présente lettre de mission aura été 
signée ainsi que les conditions générales annexées.

Cette mission sera effectuée étape par étape et conformément au ca-
lendrier que nous aurons défini d’un commun accord. Elle prendra fin à la 
remise de notre synthèse.

Coordonnées de l’expert-comptable1 :

  Dénomination sociale de la structure d’exercice professionnel / nom de 
l’expert-comptable, 

  Adresse géographique, et si elle est différente, adresse du siège social,

  Numéro de téléphone et adresse électronique.

Informations à fournir ou à mettre à la disposition 
du client2 :

  Statut et forme juridique de la structure d’exercice professionnel,

  Numéro d’inscription au registre du commerce et des sociétés,

  Nom et adresse du Conseil régional de l’Ordre auprès duquel la struc-
ture d’exercice professionnel est inscrite,

  Numéro individuel d’identification à la TVA. 

1- Informations à fournir obligatoirement au client (Art. L 111-1 et R 111-1 du code de la con-
sommation), figurant habituellement sur le papier à en-tête 
2- Art R 111-2 du code de la consommation
3- Client : Ce terme comprend l’adhérent.
4- Expert-comptable : Ce terme désigne les experts-comptables et les salariés autorisés à 
exercer la profession d’expertise comptable aux termes de l’article 83 ter ou 83 quater de 
l’ordonnance du 19 septembre 1945.

Paraphe 
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Nature et objectif de la mission

Afin d’être en conformité avec la législation à venir sur la facture électro-
nique, obligatoire entre 2024 et 2026, vous nous avez sollicité pour vous 
accompagner dans la mise en place de la facture électronique.

Afin de réaliser cette mission, nous vous proposons les étapes suivantes :  
(à personnaliser selon les missions proposées par la structure d’exercice 
professionnel)

Mission de Diagnostic du process de facturation
Dans le cadre de cette mission, nous réaliserons un diagnostic du process 
de facturation de votre entreprise.

Nous serons ainsi amenés à analyser les factures actuellement émises par 
votre entreprise et les modalités d’échanges et de conservations de ces  
documents.

Une prise de connaissance de votre process de facturation et des outils 
que vous utilisez sera donc nécessaire.

Au cours de notre mission, nous analyserons la conformité des mentions 
figurant sur vos factures au regard des obligations en matière commer-
ciales et fiscales.

Nous identifierons les éventuelles données manquantes et nous vous pro-
poserons les mentions et informations complémentaires à faire figurer 
sur vos documents.

Au cours de ces travaux, nous réaliserons l’état des lieux de votre confor-
mité au regard des obligations en matière de constitution d’une piste 
d’audit fiable et des obligations en matière d’archivage à valeur probante.

À l’issue de ce diagnostic, un rapport de synthèse et des propositions 
d’actions en matière de digitalisation de votre process facturation vous  
seront remis.

À votre demande nous pourrons par la suite vous accompagner dans la 
mise en place opérationnelle des solutions qui vous seront préconisées.

(À compléter, le cas échéant) 

La présente mission respecte les dispositions des textes légaux et régle-
mentaires applicables aux experts-comptables. Elle relève des « Autres 
prestations fournies à l’entité » prévue par le cadre de référence de l’Ordre 
des experts-comptables. Elle n’a pas pour objectif de déceler des er-
reurs, actes illégaux ou autres irrégularités susceptibles d’avoir lieu dans  
votre entreprise.

EXEMPLE DE 
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Limites de la mission

Cette mission n’a pas pour objectif de déceler des erreurs, des actes il-
légaux ou autres irrégularités pouvant avoir lieu dans le cadre de votre 
projet.

Nous vous informons qu’en application de nos règles professionnelles, 
nous ne sommes tenus qu’à une obligation de moyens. En conséquence, 
nous ne pouvons pas nous engager sur la réussite de votre projet, et notre 
responsabilité ne saurait être engagée pour les décisions prises par vous 
dans le cadre de votre rôle de chef d’entreprise.

Exécution et déroulement de la mission

Notre intervention sera réalisée sous la direction de …………, responsable 
de la mission, qui pourra se faire assister en cas de besoin par d’autres 
intervenants du cabinet.

  Nous vous proposons d’intervenir selon le planning suivant :

(Détailler les dates ou périodes d’intervention ainsi que la nature des tra-
vaux qui seront effectués à ces dates)

  Nous comptons sur votre coopération et sur celle de votre équipe pour 
nous communiquer les informations et documents nécessaires pour ef-
fectuer notre mission dans de bonnes conditions, à savoir notamment :

(Lister la nature des informations et des documents nécessaires à la mise 
en œuvre de la mission)

Modalités relationnelles

Nos relations seront réglées sur le plan juridique tant par les termes de 
cette lettre que par les conditions générales jointes (voir annexe 1) [le cas 
échéant : ainsi que par un tableau de répartition des obligations respec-
tives entre votre entité et notre cabinet afin de réaliser cette mission dans 
des conditions optimales]. 

Tout aménagement devant éventuellement être apporté aux missions dé-
finies ci-dessus sera préalablement arrêté d’un commun accord.  

Obligations d’identification

Dans le cadre des obligations qui nous incombent en application des 
dispositions du Code monétaire et financier relatives à la lutte contre le 
blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme, nous vous in-
formons qu’à la date de la présente les informations et les documents 
requis en matière d’identification et relatés au paragraphe 6 des condi-
tions générales jointes à la présente ne nous sont pas parvenus et que 
leur obtention est une condition suspensive pour la mise en œuvre de la 
prestation que vous souhaitez nous confier.

Paraphe 
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Honoraires

Nos honoraires seront facturés au forfait, soit (à déterminer) € HT. 

Modifications apportées aux conditions générales

Note : Insérer ici les éventuelles dérogations apportées aux conditions gé-
nérales. A défaut de dérogation, mentionner : 

Les parties, après en avoir discuté, sont convenues de n’apporter aucune 
dérogation aux conditions générales.

  Nous vous serions obligés de bien vouloir nous retourner un exemplaire 
de la présente et des annexes jointes, dont les conditions générales qui 
font partie intégrante de la lettre de mission, revêtues d’un paraphe 
sur chacune des pages et de votre signature sur la dernière page de la 
lettre de mission, attestant de votre prise de connaissance et accep-
tation de la lettre de mission et de ses annexes. 

Nous vous prions de croire …

  Fait à …, en deux exemplaires

  (Signatures)

  Le client

EXEMPLE DE 
LETTRE DE MISSION 
D’ACCOMPAGNEMENT 
À LA MISE EN PLACE 
DE LA FACTURE 
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   Fait à …, en deux exemplaires

   (Signatures)

Signature de la structure d’exer-
cice professionnel (représentant 
légal /signature sociale)
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Je soussigné, YY (nom du client), mandate XX (structure d’exercice pro-
fessionnel ou expert-comptable personne physique) pour procéder au re-
couvrement amiable pour mon compte des créances détaillées ci-après 
en annexe 1. 

Les créances objets du présent mandat doivent être recouvrées sur le ou 
les comptes bancaires suivants : 

 compte n°_ _ _ _ _ _ _ _ _ ouvert auprès de l’établissement bancaire ZZ, 

 compte n°_ _ _ _ _ _ _ _ _ ouvert auprès de l’établissement bancaire ZZ. 

Ce mandat, donné conformément aux textes réglementant l’expertise 
comptable (alinéa 4 de l’article 22 de l’Ordonnance n° 45-2138 du 19 sep-
tembre 1945 et article 151-4 du décret n° 2012-432 du 30 mars 2012), s’ins-
crit dans le cadre d’une mission définie dans une lettre de mission conclue 
avec XXXX (structure d’exercice professionnel ou expert-comptable per-
sonne physique) le ../../… 

En plus de prévoir la détermination des honoraires liés à cette mission, 
cette lettre de mission détaille les conditions et les modalités de la ga-
rantie donnée par XX à YY contre les conséquences pécuniaires de la res-
ponsabilité civile encourue en raison de l'activité de recouvrement des 
créances. 

Ce mandat prendra fin en même temps que la lettre de mission ou par 
dénonciation du mandat par l’une des parties. 

Fait à …, le … YY XX

EXEMPLE DE 
MANDAT DE 
RECOUVREMENT  
AMIABLE  
DES CRÉANCES

Paraphe 



EXEMPLE DE LETTRE DE 
MISSION D’ASSISTANCE 
ADMINISTRATIVE  
À LA RÉALISATION  
DES FACTURES DE 
VOTRE ENTREPRISE



56

Coordonnées de l’expert-comptable1 :

  Dénomination sociale de la structure d’exercice professionnel / nom 
de l’expert-comptable, 

  Adresse géographique, et si elle est différente, adresse du siège so-
cial,

  Numéro de téléphone et adresse électronique.

Informations à fournir ou à mettre à la disposition 
du client2 :

  Statut et forme juridique de la structure d’exercice professionnel,

  Numéro d’inscription au registre du commerce et des sociétés,

  Nom et adresse du Conseil régional de l’Ordre auprès duquel la 
structure d’exercice professionnel est inscrite,

  Numéro individuel d’identification à la TVA. 

Coordonnées du client3

Lettre de mission à Madame …, Monsieur …,

Nous vous remercions de la confiance que vous nous témoignez en envisa-
geant de nous confier, en qualité d’expert-comptable4, une mission d’as-
sistance administrative à la réalisation des factures de votre entreprise.

1- Informations à fournir obligatoirement au client (Art. L 111-1 et R 111-1 du code de la con-
sommation), figurant habituellement sur le papier à en-tête 
2- Art R 111-2 du code de la consommation
3- Client : Ce terme comprend l’adhérent.
4- Expert-comptable : Ce terme désigne les experts-comptables et les salariés autorisés à 
exercer la profession d’expertise comptable aux termes de l’article 83 ter ou 83 quater de 
l’ordonnance du 19 septembre 1945.

Paraphe 
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NOTRE MISSION

Durée de la mission

Notre mission débutera dès que la présente lettre de mission aura été 
signée ainsi que les conditions générales annexées.

Cette mission sera effectuée étape par étape et conformément au ca-
lendrier que nous aurons défini d’un commun accord. Elle prendra fin à la 
remise de notre synthèse.

Nature et objectif de la mission

Afin d’être en conformité avec la législation à venir sur la facture électro-
nique, obligatoire entre 2024 et 2026, vous nous avez sollicité pour vous 
accompagner dans la mise en place de la facture électronique.

Afin de réaliser cette mission, nous vous proposons les étapes suivantes : 
(à personnaliser selon les missions proposées par la structure d’exercice 
professionnel)

Mission d’assistance administrative à la réalisation 
des factures de votre entreprise 

Dans le cadre de cette mission, nous réaliserons un diagnostic du process 
de facturation de votre entreprise.

Ce diagnostic nous permettra d’identifier les besoins de votre entreprise 
en matière de facturation électronique et notamment de déterminer un 
volume prévisionnel de factures à émettre pour votre compte.

À l’issue de ce diagnostic, nous accompagnerons dans la détermination 
et la mise en place d’un processus d’établissement de vos factures clients.

Nous procéderons au paramétrage initial des outils retenus pour le pro-
cessus de facturation.

À votre demande et sur la base des consignes que vous nous fournirez par 
l’intermédiaire d’un « brouillon de facturation », nous réaliserons les pro-
jets de factures que nous vous transmettrons pour approbation.

À l’issue de votre approbation, nous établirons à votre nom et pour votre 
compte les factures définitives et nous les diffuserons à vos clients par 
voie électronique.

Nous nous assurerons du respect des processus que nous aurons établis 
avec vous concernant les échanges de factures avec l’ensemble des par-
ties prenantes et leurs conservations à valeur probante conformément à 
la réglementation actuellement applicable.

À tout moment de cette mission, vous restez responsable des informa-
tions de facturation qui servent de base à la réalisation des factures 
émises.

MISSION FACTURATION ET RECOUVREMENT 
DES CRÉANCES CLIENTS

Paraphe 
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À l’issue de cette mission annuelle, un rapport de synthèse en matière de 
digitalisation de votre process facturation vous sera remis.

(À compléter, le cas échéant) 

La présente mission respecte les dispositions des textes légaux et régle-
mentaires applicables aux experts-comptables. Elle relève des « Autres 
prestations fournies à l’entité » prévue par le cadre de référence de l’Ordre 
des experts-comptables. Elle n’a pas pour objectif de déceler des erreurs, 
actes illégaux ou autres irrégularités susceptibles d’avoir lieu dans votre 
entreprise.

Limites de la mission

Cette mission n’a pas pour objectif de déceler des erreurs, des actes il-
légaux ou autres irrégularités pouvant avoir lieu dans le cadre de votre 
projet.

Nous vous informons qu’en application de nos règles professionnelles, 
nous ne sommes tenus qu’à une obligation de moyens. En conséquence, 
nous ne pouvons pas nous engager sur la réussite de votre projet, et notre 
responsabilité ne saurait être engagée pour les décisions prises par vous 
dans le cadre de votre rôle de chef d’entreprise.

Exécution et déroulement de la mission

Notre intervention sera réalisée sous la direction de …………, responsable 
de la mission, qui pourra se faire assister en cas de besoin par d'autres 
intervenants du cabinet.

Nous vous proposons d’intervenir selon le planning suivant :

(Détailler les dates ou périodes d’intervention ainsi que la nature des tra-
vaux qui seront effectués à ces dates)

Nous comptons sur votre coopération et sur celle de votre équipe pour 
nous communiquer les informations et documents nécessaires pour ef-
fectuer notre mission dans de bonnes conditions, à savoir notamment :

(Lister la nature des informations et des documents nécessaires à la mise 
en œuvre de la mission)

Modalités relationnelles
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Nos relations seront réglées sur le plan juridique tant par les termes de 
cette lettre que par les conditions générales jointes (voir annexe 1) [le cas 
échéant : ainsi que par un tableau de répartition des obligations respec-
tives entre votre entité et notre cabinet afin de réaliser cette mission dans 
des conditions optimales]. 

Tout aménagement devant éventuellement être apporté aux missions dé-
finies ci-dessus sera préalablement arrêté d'un commun accord.  

Obligations d’identification

Dans le cadre des obligations qui nous incombent en application des 
dispositions du Code monétaire et financier relatives à la lutte contre le 
blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme, nous vous in-
formons qu’à la date de la présente les informations et les documents 
requis en matière d’identification et relatés au paragraphe 6 des condi-
tions générales jointes à la présente ne nous sont pas parvenus et que 
leur obtention est une condition suspensive pour la mise en œuvre de la 
prestation que vous souhaitez nous confier.

Honoraires

Nos honoraires seront facturés au forfait, soit (à déterminer) € HT. 

Compte tenu du nombre de factures à réaliser annuellement nous vous 
proposons le montant d’honoraires suivant. : (à déterminer).

Modifications apportées aux conditions générales

Note : Insérer ici les éventuelles dérogations apportées aux conditions gé-
nérales. A défaut de dérogation, mentionner : 

Les parties, après en avoir discuté, sont convenues de n'apporter aucune 
dérogation aux conditions générales.

   Nous vous serions obligés de bien vouloir nous retourner un exemplaire 
de la présente et des annexes jointes, dont les conditions générales qui 
font partie intégrante de la lettre de mission, revêtues d’un paraphe 
sur chacune des pages et de votre signature sur la dernière page de la 
lettre de mission, attestant de votre prise de connaissance et accep-
tation de la lettre de mission et de ses annexes. 

Nous vous prions de croire …

   Fait à …, en deux exemplaires

   (Signatures)

Le client

   Fait à …, en deux exemplaires

   (Signatures)

Signature de la structure 
d’exercice professionnel (re-
présentant légal /signature 
sociale)

MISSION FACTURATION ET RECOUVREMENT 
DES CRÉANCES CLIENTS
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Coordonnées de l’expert-comptable1 :

  Dénomination sociale de la structure d’exercice professionnel / nom de 
l’expert-comptable, 

  Adresse géographique, et si elle est différente, adresse du siège social,

  Numéro de téléphone et adresse électronique.

Informations à fournir ou à mettre à la disposition 
du client2 :

  Statut et forme juridique de la structure d’exercice professionnel,

  Numéro d’inscription au registre du commerce et des sociétés,

  Nom et adresse du Conseil régional de l’Ordre auprès duquel la struc-
ture d’exercice professionnel est inscrite,

  Numéro individuel d’identification à la TVA. 

Coordonnées du client3

Lettre de mission à Madame …, Monsieur …,

Nous vous remercions de la confiance que vous nous témoignez en  
envisageant de nous confier, en qualité d’expert-comptable3, une mission 
d’assistance administrative à la relance des factures clients de votre en-
treprise.

NOTRE MISSION

Durée de la mission

Notre mission débutera dès que la présente lettre de mission aura été 
signée ainsi que les conditions générales annexées.

Cette mission sera effectuée étape par étape et conformément au ca-
lendrier que nous aurons défini d’un commun accord. Elle prendra fin à la 
remise de notre synthèse.

MISSION FACTURATION ET RECOUVREMENT 
DES CRÉANCES CLIENTS

1- Informations à fournir obligatoirement au client (Art. L 111-1 et R 111-1 du code de la con-
sommation), figurant habituellement sur le papier à en-tête 
2- Art R 111-2 du code de la consommation
3- Client : Ce terme comprend l’adhérent.
4- Expert-comptable : Ce terme désigne les experts-comptables et les salariés autorisés à 
exercer la profession d’expertise comptable aux termes de l’article 83 ter ou 83 quater de 
l’ordonnance du 19 septembre 1945.

Paraphe 
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Nature et objectif de la mission

Afin d’être en conformité avec la législation à venir sur la facture électro-
nique, obligatoire entre 2024 et 2026, vous nous avez sollicité pour vous 
accompagner dans la mise en place de votre organisation et de vos pro-
cessus de facturation.

Afin de réaliser cette mission, nous vous proposons les étapes suivantes :

(à personnaliser selon les missions proposées par la structure d’exercice 
professionnel)

Mission d’assistance administrative
à la relance des factures clients

Dans le cadre de cette mission, nous réaliserons un diagnostic du process 
de facturation de votre entreprise.

À l’issue de ce diagnostic, nous accompagnerons dans la détermination 
et la mise en place d’un processus d’établissement et de relance de vos 
factures clients.

À votre demande et sur la base des consignes que vous nous fournirez 
nous réaliserons les relances de vos factures clients.

Nous établirons ensemble une liste des factures avec les échéances cor-
respondantes et dans le cas du absence de règlement  à échéance, nous 
serons amenés sur votre demande à faire une relance amiable.

Nous nous assurerons du respect des processus que nous aurons établis 
avec vous concernant les relances de factures avec l’ensemble des parties 
prenantes.

À tout moment de cette mission, vous restez responsable des informa-
tions de facturation qui servent de base à la réalisation des factures 
émises.

À l’issue de cette mission annuelle, un rapport de synthèse en matière de 
digitalisation de votre process de facturation vous sera remis.

(À compléter, le cas échéant) 

La présente mission respecte les dispositions des textes légaux et régle-
mentaires applicables aux experts-comptables. Elle relève des « Autres 
prestations fournies à l’entité » prévue par le cadre de référence de l’Ordre 
des experts-comptables. Elle n’a pas pour objectif de déceler des erreurs, 
actes illégaux ou autres irrégularités susceptibles d’avoir lieu dans votre 
entreprise.

Paraphe 
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Limites de la mission

Cette mission n’a pas pour objectif de déceler des erreurs, des actes il-
légaux ou autres irrégularités pouvant avoir lieu dans le cadre de votre 
projet.

Nous vous informons qu’en application de nos règles professionnelles, 
nous ne sommes tenus qu’à une obligation de moyens. En conséquence, 
nous ne pouvons pas nous engager sur la réussite de votre projet, et notre 
responsabilité ne saurait être engagée pour les décisions prises par vous 
dans le cadre de votre rôle de chef d’entreprise.

Exécution et déroulement de la mission

Notre intervention sera réalisée sous la direction de …………, responsable 
de la mission, qui pourra se faire assister en cas de besoin par d’autres 
intervenants du cabinet.

Nous vous proposons d’intervenir selon le planning suivant :

(Détailler les dates ou périodes d’intervention ainsi que la nature des tra-
vaux qui seront effectués à ces dates)

Nous comptons sur votre coopération et sur celle de votre équipe pour 
nous communiquer les informations et documents nécessaires pour ef-
fectuer notre mission dans de bonnes conditions, à savoir notamment :

(Lister la nature des informations et des documents nécessaires à la mise 
en œuvre de la mission)

Modalités relationnelles

Nos relations seront réglées sur le plan juridique tant par les termes de 
cette lettre que par les conditions générales jointes (voir annexe 1) [le cas 
échéant : ainsi que par un tableau de répartition des obligations respec-
tives entre votre entité et notre cabinet afin de réaliser cette mission dans 
des conditions optimales].

Tout aménagement devant éventuellement être apporté aux missions dé-
finies ci-dessus sera préalablement arrêté d’un commun accord.

Obligations d’identification

Dans le cadre des obligations qui nous incombent en application des 
dispositions du Code monétaire et financier relatives à la lutte contre le 
blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme, nous vous in-
formons qu’à la date de la présente les informations et les documents 
requis en matière d’identification et relatés au paragraphe 6 des condi-
tions générales jointes à la présente ne nous sont pas parvenus et que 
leur obtention est une condition suspensive pour la mise en œuvre de la 
prestation que vous souhaitez nous confier.

MISSION FACTURATION ET RECOUVREMENT 
DES CRÉANCES CLIENTS
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Honoraires

Nos honoraires seront facturés au forfait, soit (à déterminer) € HT. 

Compte tenu du nombre de factures clients à analyser et à relancer an-
nuellement nous vous proposons le montant d’honoraires suivant. : 

(à déterminer).

Modifications apportées aux conditions générales

   Note : Insérer ici les éventuelles dérogations apportées aux conditions 
générales. À défaut de dérogation, mentionner : 

Les parties, après en avoir discuté, sont convenues de n’apporter aucune 
dérogation aux conditions générales.

   Nous vous serions obligés de bien vouloir nous retourner un exemplaire 
de la présente et des annexes jointes, dont les conditions générales qui 
font partie intégrante de la lettre de mission, revêtues d’un paraphe 
sur chacune des pages et de votre signature sur la dernière page de la 
lettre de mission, attestant de votre prise de connaissance et accep-
tation de la lettre de mission et de ses annexes. 

Nous vous prions de croire …

   Fait à …, en deux exemplaires

   (Signatures)

Le client

   Fait à …, en deux exemplaires

   (Signatures)

Signature de la structure 
d’exercice professionnel (re-
présentant légal /signature 
sociale)

Paraphe 
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Coordonnées de l’expert-comptable1 :

  Dénomination sociale de la structure d’exercice professionnel / nom de 
l’expert-comptable, 

  Adresse géographique, et si elle est différente, adresse du siège social,

  Numéro de téléphone et adresse électronique.

Informations à fournir ou à mettre à la disposition 
du client2 :

  Statut et forme juridique de la structure d’exercice professionnel,

  Numéro d’inscription au registre du commerce et des sociétés,

  Nom et adresse du Conseil régional de l’Ordre auprès duquel la struc-
ture d’exercice professionnel est inscrite,

  Numéro individuel d’identification à la TVA. 

Coordonnées du client3

Lettre de mission à Madame …, Monsieur …,

Nous vous remercions de la confiance que vous nous témoignez en envisa-
geant de nous confier, en qualité d’expert-comptable, une mission d’assis-
tance au recouvrement amiable des créances clients de votre entreprise.

1- Informations à fournir obligatoirement au client (Art. L 111-1 et R 111-1 du code de la con-
sommation), figurant habituellement sur le papier à en-tête 
2- Art R 111-2 du code de la consommation
3- Client : Ce terme comprend l’adhérent.
4- Expert-comptable : Ce terme désigne les experts-comptables et les salariés autorisés à 
exercer la profession d’expertise comptable aux termes de l’article 83 ter ou 83 quater de 
l’ordonnance du 19 septembre 1945.

Paraphe 
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NOTRE MISSION

Durée de la mission

Notre mission débutera dès que la présente lettre de mission aura été 
signée ainsi que les conditions générales annexées.

Cette mission sera effectuée étape par étape et conformément au ca-
lendrier que nous aurons défini d’un commun accord. Elle prendra fin à la 
remise de notre synthèse.

Nature et objectif de la mission

Afin d’être en conformité avec la législation à venir sur la facture électro-
nique, obligatoire entre 2024 et 2026, vous nous avez sollicité pour vous 
accompagner dans la mise en place de votre organisation et de vos pro-
cessus de facturation.

Afin de réaliser cette mission, nous vous proposons les étapes suivantes : 

(à personnaliser selon les missions proposées par la structure d’exercice 
professionnel)

Mission d’assistance au recouvrement  
amiable des créances clients

Notre mission consiste à effectuer le recouvrement amiable des créances 
pour votre compte, conformément aux dispositions prévues à l’alinéa 4 de 
l’article 22 de l’Ordonnance n° 45-2138 du 19 septembre 1945 précisées par 
l’article 151-4 du décret n° 2012-432 du 30 mars 2012. 

Pour ce faire, nous nous engageons à conclure un mandat spécial avec 
votre entité nous permettant d’agir en votre nom pour le recouvrement 
amiable des créances que nous aurons identifiées et qui seront validées 
par vous.

Nous nous assurerons du respect des processus que nous aurons établis 
avec vous concernant les recouvrements amiables de factures avec l’en-
semble des parties prenantes.

À tout moment de cette mission, vous restez responsable des informa-
tions de facturation qui servent de base au recouvrement des factures 
émises.

À l’issue de cette mission, un rapport de synthèse en matière de recouvre-
ment amiable des créances clients vous sera remis.

(À compléter, le cas échéant) 

La présente mission respecte les dispositions des textes légaux et régle-
mentaires applicables aux experts-comptables. Elle relève des « Autres 
prestations fournies à l’entité » prévue par le cadre de référence de l’Ordre 
des experts-comptables. Elle n’a pas pour objectif de déceler des erreurs, 
actes illégaux ou autres irrégularités susceptibles d’avoir lieu dans votre 
entreprise.

MISSION FACTURATION ET RECOUVREMENT 
DES CRÉANCES CLIENTS
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Paraphe 

Limites de la mission 

Cette mission n’a pas pour objectif de déceler des erreurs, des actes il-
légaux ou autres irrégularités pouvant avoir lieu dans le cadre de votre 
projet.

Nous vous informons qu’en application de nos règles professionnelles, 
nous ne sommes tenus qu’à une obligation de moyens. En conséquence, 
nous ne pouvons pas nous engager sur la réussite de votre projet, et notre 
responsabilité ne saurait être engagée pour les décisions prises par vous 
dans le cadre de votre rôle de chef d’entreprise.

Exécution et déroulement de la mission 

Notre intervention sera réalisée sous la direction de …………, responsable 
de la mission, qui pourra se faire assister en cas de besoin par d’autres 
intervenants du cabinet.

Nous vous proposons d’intervenir selon le planning suivant :

(Détailler les dates ou périodes d’intervention ainsi que la nature des tra-
vaux qui seront effectués à ces dates)

Nous comptons sur votre coopération et sur celle de votre équipe pour 
nous communiquer les informations et documents nécessaires pour ef-
fectuer notre mission dans de bonnes conditions, à savoir notamment :

(Lister la nature des informations et des documents nécessaires à la mise 
en œuvre de la mission)

  Mandat de recouvrement amiable signé

  Liste des créances 

  Processus de recouvrement amiable mis en œuvre et validé par l’en-
treprise

Modalités relationnelles 

Nos relations seront réglées sur le plan juridique tant par les termes de 
cette lettre que par les conditions générales jointes (voir annexe 1) [le cas 
échéant : ainsi que par un tableau de répartition des obligations respec-
tives entre votre entité et notre cabinet afin de réaliser cette mission dans 
des conditions optimales]. 
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Paraphe 

Tout aménagement devant éventuellement être apporté aux missions dé-
finies ci-dessus sera préalablement arrêté d’un commun accord.  

Obligations d’identification 

Dans le cadre des obligations qui nous incombent en application des 
dispositions du Code monétaire et financier relatives à la lutte contre le 
blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme, nous vous in-
formons qu’à la date de la présente les informations et les documents 
requis en matière d’identification et relatés au paragraphe 6 des condi-
tions générales jointes à la présente ne nous sont pas parvenus et que 
leur obtention est une condition suspensive pour la mise en œuvre de la 
prestation que vous souhaitez nous confier.

Honoraires 

Nos honoraires seront facturés au forfait, soit (à déterminer) € HT. 

Compte tenu du nombre de factures clients à analyser et à recouvrer an-
nuellement nous vous proposons le montant d’honoraires suivant : (à dé-
terminer).

Modifications apportées aux conditions générales

    Note : Insérer ici les éventuelles dérogations apportées aux conditions 
générales. A défaut de dérogation, mentionner : 

Les parties, après en avoir discuté, sont convenues de n’apporter aucune 
dérogation aux conditions générales.

  Nous vous serions obligés de bien vouloir nous retourner un exemplaire 
de la présente et des annexes jointes, dont les conditions générales qui 
font partie intégrante de la lettre de mission, revêtues d’un paraphe 
sur chacune des pages et de votre signature sur la dernière page de la 
lettre de mission, attestant de votre prise de connaissance et accep-
tation de la lettre de mission et de ses annexes. 

Nous vous prions de croire …

   Fait à …, en deux exemplaires

   (Signatures)

Le client

MISSION FACTURATION ET RECOUVREMENT 
DES CRÉANCES CLIENTS

   Fait à …, en deux exemplaires

   (Signatures)

Signature de la structure d’exer-
cice professionnel (représentant 
légal /signature sociale)
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 MISSION DE MANDAT DE PAIEMENT  
DES DETTES FOURNISSEURS

1- Informations à fournir obligatoirement au client (Art. L 111-1 et R 111-1 du code de la con-
sommation), figurant habituellement sur le papier à en-tête 
2- Art R 111-2 du code de la consommation
3- Client : Ce terme comprend l’adhérent.
4- Expert-comptable : Ce terme désigne les experts-comptables et les salariés autorisés à 
exercer la profession d’expertise comptable aux termes de l’article 83 ter ou 83 quater de 
l’ordonnance du 19 septembre 1945.

Coordonnées de l’expert-comptable1 :

  Dénomination sociale de la structure d’exercice professionnel / nom de 
l’expert-comptable, 

  Adresse géographique, et si elle est différente, adresse du siège social,

  Numéro de téléphone et adresse électronique.

Informations à fournir ou à mettre à la disposition 
du client2 :

  Statut et forme juridique de la structure d’exercice professionnel,

  Numéro d’inscription au registre du commerce et des sociétés,

  Nom et adresse du Conseil régional de l’Ordre auprès duquel la struc-
ture d’exercice professionnel est inscrite,

  Numéro individuel d’identification à la TVA. 

Coordonnées du client3

Lettre de mission à Madame …, Monsieur …,

Nous vous remercions de la confiance que vous nous témoignez en envi-
sageant de nous confier dans le cadre de la mise en place de la facture 
électronique au sein de votre entreprise en qualité d’expert-comptable4, 
une mission d’accompagnement au diagnostic du processus Achats-Four-
nisseurs de votre organisation.

NOTRE MISSION

Durée de la mission 

Notre mission débutera dès que la présente lettre de mission aura été 
signée ainsi que les conditions générales annexées.

Cette mission sera effectuée étape par étape et conformément au ca-
lendrier que nous aurons défini d’un commun accord. Elle prendra fin à la 
remise de notre synthèse.

Paraphe 
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Nature et objectif de la mission

Afin d’être en conformité avec la législation à venir sur la facture électro-
nique, obligatoire entre 2024 et 2026, vous nous avez sollicité pour vous 
accompagner dans la mise en place de la facture électronique afin de 
réaliser un diagnostic du processus Achats-Fournisseurs de votre organi-
sation.

Afin de réaliser cette mission, nous vous proposons les étapes suivantes : (à 
personnaliser selon les missions proposées par la structure d’exercice pro-
fessionnel)

Mission de Diagnostic du processus  
Achats-Fournisseurs de votre organisation

Dans le cadre de cette mission, nous réaliserons un diagnostic du proces-
sus Achats-Fournisseurs de votre organisation.

Nous serons ainsi amenés à analyser les factures actuellement reçues par 
votre entreprise et les modalités d’échanges et de conservations de ces 
documents.

Une prise de connaissance de votre processus Achats-Fournisseurs et des 
outils que vous utilisez sera donc nécessaire.

Au cours de notre mission, nous analyserons la conformité des mentions 
figurant sur les factures de vos fournisseurs et prestataires au regard des 
obligations en matière commerciales et fiscales.

Nous identifierons les éventuelles données manquantes et nous vous pro-
poserons les mentions et informations complémentaires à faire figurer 
sur ces documents et à demander à vos fournisseurs

Au cours de ces travaux, nous réaliserons l’état des lieux de votre confor-
mité au regard des obligations en matière de constitution d’une piste 
d’audit fiable et des obligations en matière d’archivage à valeur probante.

Dans le cadre de cette mission nous analyserons votre processus d’appro-
bation des factures fournisseurs ainsi que votre pratique en matière des 
gestions et de suivis des paiements de votre fonction achats.

À l’issue de ce diagnostic, un rapport de synthèse et des propositions d’ac-
tions en matière de digitalisation de votre processus Achats-Fournisseurs 
vous seront remis.

EXEMPLE DE  
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À votre demande nous pourrons par la suite vous accompagner dans la 
mise en place opérationnelle des solutions qui vous seront préconisées.

(À compléter, le cas échéant) 

La présente mission respecte les dispositions des textes légaux et régle-
mentaires applicables aux experts-comptables. Elle relève des « Autres 
prestations fournies à l’entité » prévue par le cadre de référence de l’Ordre 
des experts-comptables. Elle n’a pas pour objectif de déceler des erreurs, 
actes illégaux ou autres irrégularités susceptibles d’avoir lieu dans votre 
entreprise.

Limites de la mission

Cette mission n’a pas pour objectif de déceler des erreurs, des actes il-
légaux ou autres irrégularités pouvant avoir lieu dans le cadre de votre 
projet.

Nous vous informons qu’en application de nos règles professionnelles, 
nous ne sommes tenus qu’à une obligation de moyens. En conséquence, 
nous ne pouvons pas nous engager sur la réussite de votre projet, et notre 
responsabilité ne saurait être engagée pour les décisions prises par vous 
dans le cadre de votre rôle de chef d’entreprise.

Exécution et déroulement de la mission

Notre intervention sera réalisée sous la direction de …………, responsable 
de la mission, qui pourra se faire assister en cas de besoin par d’autres 
intervenants du cabinet.

Nous vous proposons d’intervenir selon le planning suivant :

(Détailler les dates ou périodes d’intervention ainsi que la nature des tra-
vaux qui seront effectués à ces dates)

Nous comptons sur votre coopération et sur celle de votre équipe pour 
nous communiquer les informations et documents nécessaires pour ef-
fectuer notre mission dans de bonnes conditions, à savoir notamment :

(Lister la nature des informations et des documents nécessaires à la mise 
en œuvre de la mission)

Modalités relationnelles

Nos relations seront réglées sur le plan juridique tant par les termes de 
cette lettre que par les conditions générales jointes (voir annexe 1) [le cas 
échéant : ainsi que par un tableau de répartition des obligations respec-
tives entre votre entité et notre cabinet afin de réaliser cette mission dans 
des conditions optimales]. 

Tout aménagement devant éventuellement être apporté aux missions dé-
finies ci-dessus sera préalablement arrêté d’un commun accord.  

 MISSION DE MANDAT DE PAIEMENT  
DES DETTES FOURNISSEURS

Paraphe 
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Obligations d’identification

Dans le cadre des obligations qui nous incombent en application des 
dispositions du Code monétaire et financier relatives à la lutte contre le 
blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme, nous vous in-
formons qu’à la date de la présente les informations et les documents 
requis en matière d’identification et relatés au paragraphe 6 des condi-
tions générales jointes à la présente ne nous sont pas parvenus et que 
leur obtention est une condition suspensive pour la mise en œuvre de la 
prestation que vous souhaitez nous confier.

Honoraires

Nos honoraires seront facturés au forfait, soit (à déterminer) € HT. 

Modifications apportées aux conditions générales

  Note : Insérer ici les éventuelles dérogations apportées aux conditions 
générales. À défaut de dérogation, mentionner : 

Les parties, après en avoir discuté, sont convenues de n’apporter aucune 
dérogation aux conditions générales.

  Nous vous serions obligés de bien vouloir nous retourner un exemplaire 
de la présente et des annexes jointes, dont les conditions générales qui 
font partie intégrante de la lettre de mission, revêtues d’un paraphe 
sur chacune des pages et de votre signature sur la dernière page de la 
lettre de mission, attestant de votre prise de connaissance et accep-
tation de la lettre de mission et de ses annexes. 

Nous vous prions de croire …

  Fait à…, en deux exemplaires

  (Signatures)

Le client

EXEMPLE DE  
LETTRE DE MISSION  
D’ACCOMPAGNEMENT 
À LA MISE EN PLACE 
DE LA FACTURE  
ÉLECTRONIQUE 

Paraphe 

   Fait à …, en deux exemplaires

   (Signatures)

Signature de la structure d’exer-
cice professionnel (représentant 
légal /signature sociale)
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EXEMPLE  
DE MANDAT DE  
PAIEMENT  
DES DETTES

Paraphe 

Je soussigné, YY (nom du client), Dirigeant de la société ou de l’entreprise 
(nom de l’entreprise) mandate XX (structure d’exercice professionnel ou 
expert-comptable personne physique) afin de procéder au paiement des 
dettes pour mon compte, par virement électronique.

Pour réaliser sa mission XX obtiendra des banques de YY des codes  
d’accès spécifiques aux comptes bancaires suivants :  

 compte n°_ _ _ _ _ _ _ _ ouvert auprès de l’établissement bancaire ZZ  
 compte n°_ _ _ _ _ _ _ _ ouvert auprès de l’établissement bancaire ZZ 

Ce mandat, donné conformément aux textes réglementant l’expertise 
comptable (alinéa 4 de l’article 22 de l’Ordonnance n° 45-2138 du 19 sep-
tembre 1945 et article 151-3 du décret n° 2012-432 du 30 mars 2012), s’ins-
crit dans le cadre d’une mission définie dans une lettre de mission conclue 
avec XX le ../../…. 

Ce mandat prendra fin en même temps que la lettre de mission ou par 
dénonciation du mandat par l’une des parties.

 Fait à …, le … YY XX



EXEMPLE1 DE  
LETTRE DE MISSION  
D’EXAMEN DE  
CONFORMITÉ  
FISCALE (ECF2) 
[Mission réalisée conformément au décret n°2021-25  
du 13 janvier 2021 et à l’arrêté d’application du 13 janvier 2021]

(Adopté par voie électronique par la Commission  
des normes professionnelles le 19 avril 2021)

1- Exemple de lettre de mission adapté à partir du modèle de contrat prévu à l’article 3 du 
décret n° 2021-25 du 13 janvier 2021 portant création de l’examen de conformité fiscale et 
proposé en annexe 4 de l’arrêté du 13 janvier 2021
2- L’abréviation « ECF » sera utilisée dans le corps de cette lettre de mission
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Paraphe 

EXEMPLE DE  
LETTRE DE MISSION  
D’EXAMEN DE  
CONFORMITÉ  
FISCALE (ECF) 

PRÉAMBULE À NE PAS REPRODUIRE
Les termes utilisés dans cet exemple de lettre 
de mission sont ceux prévus par le décret 
n°2021-25 du 13 janvier 2021 complété par  
l’arrêté d’application du 13 janvier 2021. 

Il en va ainsi notamment des notions de :

   « chemin d’audit1 » ;  
   « cahier des charges » ;   
   « niveau d’assurance ».

1- Le terme « audit » ne doit pas être retenu dans sa définition internationale visant les 
missions comptables
2- Informations à fournir obligatoirement au client (Art. L 111-1 et R 111-1 du code de la con-
sommation), figurant habituellement sur le papier à en-tête 
3- Art R 111-2 du code de la consommation

Coordonnées de l’expert-comptable2 :

   Dénomination sociale de la structure d’exercice professionnel/nom de 
l’expert-comptable, 

   Adresse géographique, et si elle est différente, adresse du siège social,

   Numéro de téléphone et adresse électronique.

Informations à fournir ou à mettre à la disposition 
du client3 :

   Statut et forme juridique de la structure d’exercice professionnel,

   Numéro d’inscription au registre du commerce et des sociétés,

   Nom et adresse du Conseil régional de l’Ordre auprès duquel la struc-
ture d’exercice professionnel est inscrite,

   Numéro individuel d’identification à la TVA. 

A l’attention de la direction de l’entité

Madame, Monsieur,

Nous vous remercions de la confiance que vous nous avez témoignée en 
envisageant de nous confier, en qualité d’expert-comptable, une mission 
d’examen de conformité fiscale (ECF) effectuée dans les conditions fixées 
par le décret no 2021-25 du 13 janvier 2021 portant création de l’examen 
de conformité fiscale et conformément au « cahier des charges » prévu 
par l’arrêté d’application du 13 janvier 2021.
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MISSION EXAMEN DE CONFORMITÉ FISCAL

Paraphe 

1- Expert-comptable : Ce terme désigne les experts-comptables et les salariés autorisés à 
exercer la profession d’expertise comptable aux termes de l’article 83 ter ou 83 quater de 
l’ordonnance du 19 septembre 1945.
2- Durée contractuelle, conseillé de fixer la durée de préavis à trois mois (pour clients pro-
fessionnels).

1. VOTRE ENTITÉ

La société ........... [forme juridique et dénomination], dont le siège social est 
........... [adresse du siège social], enregistrée au Registre du Commerce et 
des Sociétés de .... sous le numéro ...., représentée par M. ou Mme .... [nom 
et qualité], ci-après désignée « le client »,

Dans ce paragraphe, l’expert-comptable1 reprend les caractéristiques ac-
tualisées de l’entité comme par exemple :

Votre entité présente les caractéristiques suivantes (caractéristiques ac-
tualisées de l’entité comme par exemple) : 

   activité(s) principale(s) ;

   chiffre d’affaires ; 

   marge commerciale

   effectif du personnel ;

   organisation comptable ;

   les volumes annuels (factures clients, fournisseurs…) ;

   …………………

2. NOTRE MISSION

Durée de l’intervention

(À préciser selon mission ponctuelle ou récurrente) 

L’exercice sur lequel porte l’ECF correspond à l’exercice clos le … [date de 
clôture] ; 

La mission prendra fin à la date d’émission du compte rendu de mission 
tel qu’il ressort des dispositions prévues par le décret n°2021-25 du 13 jan-
vier 2021 précisées par l’arrêté d’application du 13 janvier 2021.

[Ou]

La présente mission couvre la période du… au…

Elle est renouvelable chaque année par tacite reconduction, à chaque fois 
pour la période suivante, sauf dénonciation par lettre recommandée avec 
accusé de réception…2 avant la date de fin de la période.
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Nature et objectif de la mission 

La mission que vous envisagez de nous confier sera effectuée conformé-
ment aux dispositions prévues dans le décret no 2021-25 du 13 janvier 2021 
et l’arrêté du 13 janvier 2021 portant création de l’examen de conformité 
fiscale (ECF) dans le respect des dispositions des textes légaux et régle-
mentaires applicables aux experts-comptables en toute indépendance et 
en l’absence de tout conflit d’intérêt.

Au regard du cadre de référence des missions de l’expert-comptable, cette 
mission d’ECF s’inscrit parmi les autres missions d’assurance prévues par 
la loi. 

L’objectif de la mission d’ECF est d’établir, dans un compte rendu, la 
conformité fiscale de chacun des points figurant dans le « chemin d’au-
dit ».

Nature, étendue et limites des travaux 

Le compte rendu de mission délivré à l’issue de l’ECF sera établi sur la 
base d’un document préparé par le client qui comporte au moins :

   les informations relatives à chaque point du «  chemin d’audit  », ac-
compagnées, le cas échéant, d’une note décrivant les méthodes, les 
modalités, les principales hypothèses et les interprétations retenues 
pour leur élaboration ;

   le nom et la signature du dirigeant, responsable de l’exhaustivité et de 
la réalité des informations ;

   la date d’établissement du document.

L’examen porte sur les 10 points listés dans le « chemin d’audit » de l’arrê-
té précité, sous réserve qu’ils soient applicables à l’entité :

➊ la conformité du FEC au format défini à l’article A. 47 A-1 du LPF

➋ la qualité comptable du FEC au regard des principes comptables 

➌ la détention d’un certificat ou d’une attestation individuelle de 
l’éditeur dans le cas où le client serait dans le champ de l’obligation 
prévue au 3° bis du I de l’article 286 du CGI 

➍ le respect des règles sur le délai et le mode de conservation des 
documents 

EXEMPLE DE  
LETTRE DE MISSION  
D’EXAMEN DE  
CONFORMITÉ  
FISCALE (ECF) 

Paraphe 
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MISSION EXAMEN DE CONFORMITÉ FISCAL

➎ la validation du respect des règles liées au régime d’imposition ap-
pliqué (RSI, RN…) en matière d’IS et de TVA au regard de la nature de 
l’activité et du chiffre d’affaires 

➏ les règles de détermination des amortissements et leur traitement 
fiscal 

➐ les règles de détermination des provisions et leur traitement fiscal 

➑ les règles de détermination des charges à payer et leur traitement 
fiscal 

➒ la qualification et la déductibilité des charges exceptionnelles 

 le respect des règles d’exigibilité en matière de TVA (collectée et 
déductible)

Nous nous permettons d’attirer votre attention sur le fait que conformé-
ment à l’arrêté du 13 janvier 2021, la préparation et le contenu de chacun 
des points figurant dans le « chemin d’audit » sont placés sous votre res-
ponsabilité.

Les travaux réalisés par l’expert-comptable auront pour objectif 1 de per-
mettre d’exprimer une conclusion concernant la concordance, la cohé-
rence ou la conformité des points repris ci-dessus avec les règles fiscales 
françaises en vigueur à la [date de clôture de l’exercice social] ou [à la date 
de clôture défini contractuellement] faisant l’objet de la mission.

Le client devra mettre à la disposition de l’expert-comptable, et sans res-
triction, tous les documents comptables de l’entreprise et, d’une manière 
générale, toutes les informations nécessaires à la bonne réalisation de sa 
mission.

L’expert-comptable réalise toutes les études nécessaires dans son ana-
lyse du « chemin d’audit » sur la base des informations transmises par son 
client. Le client doit pour cela lui remettre en toute bonne foi l’ensemble 
des documents demandés et ne pas lui dissimuler des informations.

Compte rendu de mission 

La conduite d’un ECF sera mentionnée dans la liasse fiscale du client par 
l’expert-comptable. Le compte rendu de mission sera télédéclaré à la DG-
FiP au plus tard le 31 octobre [si exercice clos au 31 décembre] / ou dans 
les 6 mois du dépôt de la liasse au moyen de la procédure TDFC par l’ex-
pert-comptable pour le compte de son client et pendant la période transi-
toire 2021-2022 sous format PDF par le client via sa messagerie sécurisée. 
Un modèle est prévu par l’arrêté d’application du 13 janvier 2021.

Ce document sera par ailleurs conservé par l’expert-comptable jusqu’à 
l’expiration du délai de reprise pour être tenu à disposition de l’adminis-
tration fiscale.

1- Objectif conforme aux dispositions de l’article 2 du modèle de contrat prévu à l’article 3 
du décret n°2021-25 du 13 janvier 2021

Paraphe 
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Exécution et déroulement de la mission

Notre mission sera exécutée sous la direction de …………, responsable de 
la mission, qui pourra se faire assister en cas de besoin par d’autres inter-
venants du cabinet.

Pour l’exercice considéré, nous vous proposons d’intervenir selon le plan-
ning suivant :

(Détailler les dates ou périodes d’intervention ainsi que la nature des tra-
vaux qui seront effectués à ces dates)

Nous comptons sur votre coopération et sur celle de votre équipe pour 
nous communiquer les informations et les documents nécessaires pour 
effectuer notre mission dans de bonnes conditions, à savoir notamment :

(Lister la nature des informations et des documents nécessaires à la mise 
en œuvre de la mission)

Honoraires

[Deux options]

Nos honoraires seront facturés au forfait, ventilés entre les différents 
points du « chemin d’audit », soit ….. HT.

Point du chemin d'audit Montant HT 
forfaitaires 

des honoraires

➊ la conformité du FEC au format défini  
à l’article A. 47 A-1 du LPF

… €

➋ la qualité comptable du FEC  
au regard des principes comptables 

… €

➌ la détention d’un certificat ou d’une attestation  
individuelle de l’éditeur dans le cas où le client serait 
dans le champ de l’obligation prévue au 3° bis du I  
de l’article 286 du CGI

… €
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➍ le respect des règles sur le délai et le mode  
de conservation des documents 

… €

➎ la validation du respect des règles liées au régime  
d’imposition appliqué (RSI, RN…) en matière d’IS et  
de TVA au regard de la nature de l’activité et du 
chiffre d’affaires 

… €

➏ les règles de détermination des amortissements  
et leur traitement fiscal 

… €

➐ les règles de détermination des provisions  
et leur traitement fiscal 

… €

➑ les règles de détermination des charges à payer  
et leur traitement fiscal 

… €

➒ la qualification et la déductibilité des charges  
exceptionnelles 

… €

 le respect des règles d’exigibilité en matière de TVA  
(collectée et déductible)

… €

[Ou]

Nos honoraires seront calculés au temps passé.

Les taux horaires appliqués sont les suivants :

   … pour un chef de mission

   ….pour un collaborateur

   …………………………….…… 

Compte tenu des temps prévus que nous avons estimés à … heures, nos 
honoraires, ventilés entre les différents points du chemin d’audit, de-
vraient s’élever à … HT. 

La ventilation des honoraires s’effectue de la manière suivante :

Point du chemin d'audit Montant HT 
forfaitaires 

des honoraires

➊ la conformité du FEC au format défini  
à l’article A. 47 A-1 du LPF

… €

➋ la qualité comptable du FEC au regard  
des principes comptables 

… €

Paraphe 

MISSION EXAMEN DE CONFORMITÉ FISCAL



84

➌ la détention d’un certificat ou d’une attestation 
individuelle de l’éditeur dans le cas où le client serait 
dans le champ de l’obligation prévue au 3° bis du I  
de l’article 286 du CGI

… €

➍ le respect des règles sur le délai et le mode  
de conservation des documents 

… €

➎ la validation du respect des règles liées au régime 
d’imposition appliqué (RSI, RN…) en matière d’IS  
et de TVA au regard de la nature de l’activité  
et du chiffre d’affaires 

… €

➏ les règles de détermination des amortissements 
et leur traitement fiscal 

… €

➐ les règles de détermination des provisions  
et leur traitement fiscal 

… €

➑ les règles de détermination des charges  
à payer et leur traitement fiscal 

… €

➒ la qualification et la déductibilité des charges 
exceptionnelles 

… €

 le respect des règles d’exigibilité en matière  
de TVA (collectée et déductible)

… €

Cette estimation d’honoraires repose sur des conditions de déroulement 
normal de l’ECF et sur la bonne disponibilité des services du client. Au cas 
où des difficultés particulières seraient rencontrées au cours de la mis-
sion, l’expert-comptable pourrait, le cas échéant, réviser cette estimation, 
en accord avec le client.

(les modalités de facturation peuvent être reproduites au niveau de ce pa-
ragraphe)

Responsabilité, clause résolutoire et résolution

En aucun cas l’expert-comptable ne peut être tenu responsable du dom-
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mage, de la perte, du coût ou de la dépense résultant d’un comportement 
dolosif, ou d’une fraude commise par les administrateurs, les dirigeants, 
les représentants légaux ou les employés du client.

Dans l’hypothèse où un rappel réalisé lors d’un contrôle fiscal ultérieur 
porterait sur un point validé dans le cadre du présent ECF, la présente 
lettre de mission sera considérée comme résolue pour la partie relative au 
point audité.

Dans ce cas, le client sera en droit de demander à l’expert-comptable, 
par lettre recommandée avec accusé de réception, de rembourser la 
part d’honoraires correspondante [dès lors que les impositions supplé-
mentaires auront été mises en recouvrement ou auront été régularisées 
conformément à l’article L. 62 du Livre des procédures fiscales (LPF) et 
que les voies de recours auront été épuisées].

Toutefois, le remboursement ne pourra intervenir que si l’expert-comp-
table a disposé de l’ensemble des éléments nécessaires à son examen, 
sans dissimulation du client, et que la bonne foi de ce dernier n’est pas 
remise en cause.

Modifications apportées aux conditions générales

   Note : Insérer ici les éventuelles dérogations apportées aux conditions 
générales. A défaut de dérogation, mentionner : 

Les parties, après en avoir discuté, sont convenues de n’apporter aucune 
dérogation aux conditions générales.

   Nous vous serions obligés de bien vouloir nous retourner un exemplaire 
de la présente et des annexes jointes, dont les conditions générales qui 
font partie intégrante de la lettre de mission, revêtue d’un paraphe 
sur chacune des pages et de votre signature sur la dernière page de la 
lettre de mission, attestant de votre prise de connaissance et accep-
tation de la lettre de mission et de ses annexes.

Nous vous prions de croire …

Fait à …, en deux exemplaires

   (Signatures)

Le client

Paraphe 
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     Fait à …, en deux exemplaires

    (Signatures)

Signature de la structure d’exer-
cice professionnel (représentant 
légal /signature sociale)
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D’EXAMEN DE  
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FISCALE (ECF) 

RAPPELS
Avant d’utiliser cet exemple de lettre de mission, assurez-vous 
d’avoir inséré les conditions générales et les clauses RGPD 
adaptées.

CONDITIONS GENERALES 

Il convient d’annexer l’exemple de conditions générales pour un 
client professionnel

https://extranet.experts-comptables.org/article/conditions-ge-
nerales-des-lettres-de-mission

PROTECTION DES DONNEES  
PERSONNELLES

Dans le corps du texte de la lettre de mission ou dans les condi-
tions générales propres à la mission et aux données du client : 

   Ajouter un nouveau paragraphe intitulé « Protection des don-
nées personnelles » et introduire la clause choisie en fonction 
du statut de votre cabinet dans ladite mission selon qu’il est 
responsable conjoint de traitement ou sous-traitant

Voir https://extranet.experts-comptables.org/article/protec-
tion-des-donnees-personnelles
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DATES

3 ATELIERS OUTILS / 
3 ATELIERS COMPETENCES / 
2 ATELIERS STRATEGIE

10/10 
9H - 10H30 Atelier 1 État des lieux des process numériques du cabinet

14/11
9H-10H30 Atelier 2 Qu’est-ce que je dois automatiser  

en attendant la facture électronique ?

05/12
9H - 10H30 Atelier 3 Do you speak digital ?

23/01 
9H-10H30 Atelier 4 Comment choisir ses outils, son PDP ? 

27/02
9H-10H30 Atelier 5 Automatisation Facture Electronique -  

Impact révision 

19/03
9H-10H30 Atelier 6 Quelles soft skills pour la facture électronique ?

11/06
9H-10H30 Atelier 7 Saisir l’opportunité de la facture électronique

1/07 – 18-19H30
Cocktail de clôture 
de la saison

Atelier 8 La facturation de la Facture Électronique


